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Andrew Treusch
Sous-ministre délégué

François Guimont
Sous-ministre

Nous sommes heureux de présenter le troisième
numéro de la publication annuelle Notre
portefeuille –  Notre histoire de Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada (TPSGC), qui
porte sur l’exercice 2010-2011.

La mission du Ministère consiste à offrir des services
et des programmes de première qualité adaptés aux
besoins des organismes fédéraux et à assurer une
saine intendance au profit de la population
canadienne. L’une des neuf activités de programme
qui contribuent à la réalisation de cette mission est la
gestion des biens immobiliers et des locaux. Cette
activité de programme vise à fournir aux ministères
et aux organismes des locaux à bureaux et des
installations à utilisation commune et à assurer
l’intendance, au profit de la population canadienne,
de divers immeubles, ponts et barrages, de même
que de trésors nationaux tels que la Cité
parlementaire et d’autres biens patrimoniaux
appartenant à TPSGC, dans l’ensemble du Canada.
Le Ministère fournit également aux autres ministères
et organismes fédéraux des services d’expertise
professionnelle et technique en matière immobilière. 

Le Ministère a participé activement à la réalisation de
ses projets au cours de l’exercice 2010-2011, qui
coïncidait avec la deuxième année d’existence du
Plan d’action économique du Canada. Par
l’intermédiaire de la Direction générale de la Cité
parlementaire, il a poursuivi la rénovation de ses
principaux édifices ainsi que d’autres biens clés
appartenant à l’État répertoriés dans son plan de
réfection à long terme afin de protéger leur intégrité
architecturale et leur valeur patrimoniale. De plus,
TPSGC a continué de mettre au point des outils et
des processus opérationnels pour accroître
l’efficacité des activités, améliorer la gestion du
portefeuille et renforcer l’intégrité des biens.

Nous sommes ravis de faire connaître nos initiatives
d’amélioration et de modernisation. Nous espérons
que vous trouverez le présent document utile.



iv message
du sous-ministre adjoint

John McBain
Sous-ministre adjoint
Direction générale des biens immobiliers
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À titre de sous-ministre adjoint de la Direction générale
des biens immobiliers de TPSGC, je suis heureux de
présenter le troisième numéro de la publication
annuelle Notre portefeuille –  Notre histoire pour
l’exercice 2010-2011.

La Direction générale des biens immobiliers gère au
nom du Ministère l’un des portefeuilles immobiliers les
plus importants et les plus diversifiés du pays, et elle
est fière de servir la population canadienne depuis
longtemps. Depuis plus d’un siècle et demi, ses
employés contribuent à bâtir et à gérer bon nombre des
lieux d’intérêt les plus importants du Canada, qu’il
s’agisse de ponts et de barrages ou d’édifices fédéraux,
y compris les édifices du Parlement, à Ottawa.

Aujourd’hui, TPSGC offre aux ministères et aux
organismes fédéraux – nos clients – des milieux de
travail abordables et propices à la productivité, une
gamme complète de services immobiliers et des
conseils spécialisés liés à l’exécution des programmes
dans l’intérêt de la population canadienne, et contribue
à la vitalité économique, politique et culturelle de notre
pays, aux quatre coins du pays. En plus de donner un
aperçu de notre organisation et de notre portefeuille,
la présente publication dresse le portrait de nombreux
projets prioritaires en cours et souligne quelques-unes
de nos réalisations remarquables. 

Le numéro de cette année souligne les grandes
contributions du Ministère à son portefeuille
immobilier. Le Ministère a en effet trouvé des moyens
novateurs pour gérer les biens et la prestation des
services, a investi dans les immobilisations en appui
au Plan d’action économique du Canada, a établi de
nouvelles normes de service à la clientèle, a entrepris
plusieurs grands projets dans l’ensemble du pays et
a multiplié les partenariats avec le secteur privé.
L’équipe de professionnels dévoués de TPSGC et
ses partenaires de l’industrie continuent de faire
progresser le mandat du gouvernement du Canada,
qui consiste à offrir le meilleur rapport qualité-prix
aux citoyens canadiens.

En terminant, j’aimerais remercier et féliciter mon
collègue Pierre-Marc Mongeau, sous-ministre adjoint
de la Direction générale de la Cité parlementaire de
TPSGC, pour sa participation au présent rapport.

John McBain
Sous-ministre adjoint
Direction générale des biens immobiliers
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Le présent document est le troisième rapport public
annuel portant sur le portefeuille immobilier de
TPSGC. Il contient des renseignements détaillés sur
le rendement financier, opérationnel et fonctionnel du
portefeuille d’immeubles à bureaux appartenant à
l’État de TPSGC. Il présente également des résultats
sommaires relatifs à d’autres éléments du portefeuille
national, notamment les immeubles à bureaux loués,
les ouvrages techniques et la Cité parlementaire.
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En tant que fournisseur de services de gestion des
locaux à bureaux pour le gouvernement du Canada,
TPSGC aide celui-ci à accroître son efficacité. Le
Ministère possède l’expertise nécessaire pour acquérir,
gérer et exploiter les locaux à bureaux de
l’administration fédérale. Lorsque des ministères, des
organismes ou d’autres organisations fédérales ont
besoin de locaux à bureaux, elles font appel à TPSGC.
Elles peuvent ainsi se concentrer sur leurs activités
principales, soit offrir des programmes et services à la
population canadienne.

Les besoins des clients de TPSGC sont diversifiés. Le
rôle du Ministère consiste à clarifier les besoins des
clients et à trouver les bons locaux qui offrent le
meilleur rapport qualité-prix à l’État. Les critères des
clients sont très variés. Citons par exemple la
superficie nécessaire, la durée du besoin, le niveau de
sécurité, la proximité d’autres ministères et l’accès au
transport en commun. TPSGC gère son portefeuille en
conformité avec les politiques et les lois ayant trait aux
grands objectifs gouvernementaux, comme la
préservation du patrimoine, l’accessibilité et la
gérance environnementale.

Dans la foulée des deux derniers numéros, le
rapport Notre portefeuille – Notre histoire 2010-2011
traite du principal portefeuille de locaux à bureaux
de TPSGC ainsi que de ses ouvrages techniques et
de la Cité parlementaire. 

Il porte également sur le Projet de transformation des
activités et des systèmes des Biens immobiliers, le
système de gestion de projet, la nouvelle Stratégie de
service à la clientèle et le cadre de gestion du

rendement. Parmi les réalisations remarquables de
l’exercice 2010-2011, on compte l’atteinte de plusieurs
jalons dans le cadre de divers projets d’exploitation de
biens immobiliers au Canada et l’établissement d’un
modèle d’approvisionnement en partenariat public-
privé pour la construction d’un nouveau quartier général
de la Gendarmerie royale du Canada en Colombie-
Britannique. De plus, grâce à son Programme accéléré
d’infrastructures, TPSGC a contribué pour une
deuxième année au Plan d’action économique du
gouvernement fédéral en injectant des fonds de relance
dans l’économie, tout en renouvelant certains éléments
de son parc d’immeubles appartenant à l’État. 

Pour ce qui est de l’avenir, TPSGC adoptera une
approche axée sur le Plan d’investissement intégré; et
sur l’aménagement, au sein du Secteur de la capitale
nationale, de locaux de démonstration intégrant les
aspects novateurs de l’initiative Milieu de travail 2.0
pour la modernisation des milieux de travail fédéraux.

ix

notre portefeuille – notre histoire | TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX CANADA

TPSGC est chargé de s’assurer :

• qu’il fournit aux organisations fédérales les
locaux à bureaux dont elles ont besoin pour
exécuter leurs programmes;

• qu’il mène les processus d’acquisition de
locaux de manière ouverte, juste et
transparente en vue d’obtenir le meilleur
rapport qualité-prix pour les contribuables
canadiens;

• qu’il respecte les normes fédérales dans des
secteurs comme l’accessibilité et la durabilité de
l’environnement.



La gestion d’un portefeuille immobilier important et diversifié
est une activité complexe qui nécessite un savoir-faire dans
de nombreux domaines. La présente section du rapport
porte sur le Projet de transformation des activités et des
systèmes des Biens immobiliers, le système de gestion de
projet, la nouvelle Stratégie de service à la clientèle et le
cadre de gestion du rendement.

notre histoire
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Projet de transformation
des activités et des 
systèmes des Biens 
immobiliers – NOVUS
L’objectif du Projet de transformation des activités et
des systèmes des Biens immobiliers est la mise en
place de processus opérationnels de gestion des
biens immobiliers conformes aux normes de
l’industrie qui sont soutenus par un système intégré
de technologie de l’information. Nommée NOVUS, la
solution combinée intégrera les fonctionnalités de
certains systèmes existants et la gestion de fonctions
clés relatives aux biens immobiliers.

Ce projet de transformation est étroitement lié aux
pratiques exemplaires de l’industrie, aux priorités du
gouvernement fédéral, aux objectifs stratégiques de
la Direction générale et aux autres initiatives de
modernisation en cours à TPSGC. Par ailleurs,
conformément à l’orientation du Conseil du Trésor, la
solution NOVUS est conçue en tant que solution
immobilière pouvant être envisagée à l’échelle
pangouvernementale.

Événements récents

En juin 2010, le Conseil du Trésor a réaffirmé son
appui à la solution NOVUS en donnant le feu vert à la
phase de définition. 

Une demande de propositions a ensuite été publiée
dans le système canadien d’appels d’offres en vue de

l’acquisition d’une solution combinant processus
opérationnels et technologie de l’information, et de
services d’experts en mise en œuvre et en gestion du
changement. 

En mars 2011, un contrat a été attribué à Accenture,
qui sera chargée de définir la solution NOVUS, de
terminer sa conception préliminaire et d’élaborer les
grandes lignes d’un plan de mise en œuvre facilitant
le passage à des outils et à des processus
opérationnels normalisés. 

Mobilisation des employés des Biens immobiliers

Pour établir une bonne compréhension, assurer
l’adhésion au projet et faciliter le changement, l’équipe
de projet de la solution NOVUS a engagé des experts
en gestion des biens immobiliers et des experts en la
matière de partout au pays qui prendront part à toutes
les activités principales du projet.

De même, pour faire en sorte que la solution NOVUS
réponde aux exigences d’autres ministères sur le
plan de la gestion des biens immobiliers et puisse
servir de solution pangouvernementale, le ministère
de la Défense nationale et l’Agence du revenu du
Canada sont membres du comité directeur et du
réseau du projet.

Prochaines étapes

Le Réseau national de la solution NOVUS, qui se
compose de représentants issus de tous les secteurs,
régions, directions générales et ministères, continuera
de servir d’intermédiaire en vue d’une communication
bidirectionnelle efficace et efficiente. 
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Système national de
gestion de projet
À la Direction générale des biens immobiliers de
TPSGC, la gestion de projet ne se limite pas à la
réalisation de projets distincts : elle fait partie d’un vaste
environnement qui englobe tout le cycle de
planification, y compris la gestion stratégique du
portefeuille, l’entretien, la gestion des biens et
l’exploitation. En immobilier, les projets sont une
composante essentielle du cycle de vie des biens. Ils
encadrent la construction ou l’acquisition d’un bien, les
réaménagements ou les modifications en cours
d’exploitation et la désaffectation du bien à la fin de sa
vie utile. La sensibilisation à ce contexte global de
l’ensemble du personnel travaillant sur des projets
permet une meilleure intégration des objectifs de
chaque projet aux stratégies de la Direction générale
des biens immobiliers.

La Direction générale des biens immobiliers a créé le
Système national de gestion de projet, qui sert de
cadre de gestion de projet standard dans l’ensemble
du pays. Ce système fournit un modèle de gestion
général et intègre certains des concepts du Project
Management Institute pour décrire les principales
fonctions de gestion de projet du point de vue des
pratiques opérationnelles. Le système comprend une
trousse de gestion de projets complète, qui évolue
dans le respect des pratiques exemplaires de
l’industrie, à utiliser pour tous les projets de la
Direction générale des biens immobiliers.

Intégration des fonctions complémentaires – diagramme
« radar » de la solution NOVUS montrant l’intégration des

secteurs d’activité

La Direction générale des biens immobiliers
continuera de faire participer les employés des Biens
immobiliers à la mise au point de la solution et aux
activités de planification. 

Des ateliers visant à soutenir la phase de définition
du projet donneront pour la première fois au
personnel l’occasion d’explorer et d’examiner les
fonctionnalités de NOVUS.

L’approbation définitive du projet devrait être obtenue
au printemps 2012, et le déploiement de la solution
est toujours prévu pour 2014.
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D’importants changements ont été apportés au cours
de l’exercice 2010-2011 en raison du déplacement du
Système national de gestion de projet, qui est passé
d’un site intranet à Internet. Ce transfert était nécessaire
pour faciliter son utilisation par les ministères clients et
les partenaires du secteur privé qui participent souvent
à des projets immobiliers. En outre, une méthode
légèrement modifiée tirée du Système national de
gestion de projet a été officiellement appliquée aux
projets de technologie de l’information en
décembre 2010. Le Ministère a publié une politique sur
le Système national de gestion de projet et une directive
connexe pour veiller à ce que cette méthode serve à
établir et à maintenir des pratiques de gestion de projet
efficaces, efficientes et normalisées. La politique rend
obligatoire l’utilisation du Système national de gestion
de projet pour tous les projets immobiliers et les projets
opérationnels s’appuyant sur les technologies de
l’information de TPSGC et, à la discrétion des chefs de
direction générale, pour les initiatives spéciales
possédant les caractéristiques d’un projet.

Le système est une composante essentielle de
l’approche de portefeuille adoptée par le Ministère pour
la gestion des biens immobiliers. Il facilite la prise de
décisions éclairées et efficaces en matière
d’investissement dans des projets en assurant
l’harmonisation avec les plans de gestion des
immeubles et des biens, les stratégies régionales et
communautaires ainsi que le Plan d’investissement
intégré du Ministère (le Plan est présenté en détail
à la page 72).

Stratégie de service 
à la clientèle
TPSGC joue un rôle important dans les activités
quotidiennes du gouvernement. Chaque jour, il assure
la prestation d’une vaste gamme de services
communs, partagés et centraux aux autres ministères
et organismes gouvernementaux, qui ont tous des
besoins et des priorités opérationnelles qui leur sont
propres. C’est la raison d’être du Ministère, comme le
confirme sa mission  : « Offrir des services et des
programmes de première qualité adaptés aux besoins
des organismes fédéraux et assurer une saine
intendance au profit de la population canadienne. » La
Direction générale des biens immobiliers, dont le
pouvoir de dépenser se chiffre à plus de 5,2 milliards
de dollars par année, est sans aucun doute un élément
clé de la stratégie de prestation de services de TPSGC.

Non seulement les clients comptent sur TPSGC pour
répondre à leurs besoins, mais ils s’attendent à ce
que le Ministère relève la barre en matière
d’excellence en adaptant et en modernisant les
services ainsi qu’en améliorant leur mode de
prestation. Au printemps 2010, TPSGC a divulgué
une stratégie ministérielle de service à la clientèle qui
adopte une approche personnalisée et axée sur le
client de la présentation, de la prestation et de la
gestion des services. Cette stratégie vise globalement
à positionner TPSGC en tant que fournisseur de
services intégré et novateur guidé par un ensemble
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OFFRE DE SERVICE
RENOUVELÉE

Ententes de services
exhaustives

Normes de
service claires

Offre de services
novatrice

PRIORITÉ
AUX CLIENTS

Mobilisation 
des clients

Satisfaction accrue 
des clients

Culture axée
sur les clients

CLIENTS

cohérent de valeurs, de pratiques et d’outils de
gestion du service à la clientèle.

Fondée sur les pratiques exemplaires de l’industrie et
de l’administration fédérale, la stratégie compte six
objectifs étroitement liés visant des avantages
tangibles pour les clients du Ministère. Ces objectifs
sont les suivants :

1 Clarifier la nature unique des relations d’affaires
du Ministère et fournir un forum de collaboration
pour l’établissement des priorités et la
planification des activités, par la conclusion
d’ententes de service.

2 Codifier l’engagement du Ministère à l’égard du
rendement des services en instaurant des
normes de service précises qui feront
périodiquement l’objet de rapports.

3 S’assurer que l’offre de service est bien définie,
communiquée avec clarté et facilement
accessible.

4 Augmenter la mobilisation des clients en
établissant des mesures qui visent à favoriser

une communication ouverte et transparente, à
atténuer les risques de façon collaborative et à
gérer les besoins opérationnels continus.

5 Améliorer la satisfaction des clients en
appliquant des mesures et des outils solides,
comme un baromètre de satisfaction de la
clientèle, conçus pour recenser les problèmes
soulevés par les clients et les régler.

6 Promouvoir une culture de service à la clientèle
en intégrant l’excellence du service dans toutes
les facettes de l’organisation, notamment la
dotation, l’orientation et la formation, la mesure
du rendement et la reconnaissance.

D’un point de vue général, ces six composantes de la
Stratégie de service à la clientèle de TPSGC informent
les clients des services qu’offre le Ministère, c’est-à-dire
ce à quoi ils doivent s’attendre, la façon dont les
services seront fournis et les mécanismes de
communication et d’amélioration continues. Bref, le but
est de faciliter les échanges avec TPSGC et d’en
augmenter la fiabilité, tant pour ses partenaires du
secteur public que pour ceux du secteur privé.

Les six piliers de la Stratégie de service à la clientèle
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Gestion et analyse 
comparative du 
rendement
Le portefeuille immobilier de TPSGC constitue pour le
gouvernement fédéral et les contribuables canadiens
un important investissement à long terme, un
investissement qui nécessite de saines stratégies,
pratiques et politiques de gestion. C’est pourquoi le
Ministère procède à des analyses de cycle de vie
continues et détaillées à plusieurs échelles,
notamment celles des biens, des collectivités, des
régions et du pays. Les décisions d’investissement
immobilier sont également assujetties à un processus
opérationnel uniforme à l’échelle nationale.

Ces dernières années, plusieurs instruments de
politique ont davantage mis l’accent sur la gestion du
rendement et son évaluation (analyse comparative).
Parmi les moteurs de cette tendance, on compte
l’adoption d’un modèle organisationnel de gestion
des biens immobiliers par la Direction générale des
biens immobiliers et l’amélioration de la reddition de
comptes au moyen de publications comme Notre
portefeuille – Notre histoire. De plus, la mise en place
du Cadre de responsabilisation de gestion dans
l’ensemble de l’administration fédérale, la suite de
politiques révisée du Conseil du Trésor sur la gestion
des biens immobiliers et la Stratégie de
développement durable du gouvernement du Canada
poussent tous les gardiens de biens immobiliers
fédéraux à améliorer la gestion du rendement.

La stratégie de gestion du rendement de la Direction
générale des biens immobiliers prévoit la surveillance
de nombreux indicateurs de rendement ainsi que la
production de rapports. On peut évaluer ces
indicateurs à l’échelle d’un programme ou d’un
portefeuille, ou encore pour un bien, un groupe de
biens, un projet ou un groupe de projets.

Les indicateurs de rendement clés sont examinés et
évalués de trois façons : 

• par rapport à eux-mêmes au fil du temps
(c.-à-d. les tendances sur plusieurs années);

• par rapport à des normes de service ou à des
cibles (p. ex. une limite de superficie attribuée); 

• par rapport à d’autres organisations immobilières
du secteur public ou du secteur privé (c.-à-d. une
analyse comparative).

Bien que de simples comparaisons entre
organisations puissent être effectuées en fonction des
résultats présentés, l’analyse comparative consiste à
faire des ajustements, dans la mesure du possible,
pour neutraliser les différences entre les définitions
des indicateurs de rendement, les calculs et les
méthodes. Il faut aussi tenir compte des différences
entre les mandats des organisations, leurs objectifs,
leur portée, les caractéristiques de leur portefeuille
(p. ex. l’âge ou la valeur patrimoniale) et les coûts
qu’entraînent les cibles ou les exigences prévues par
des lois ou des politiques (p.ex. sur le développement
durable et l’accessibilité). Il est parfois impossible
d’appliquer des facteurs d’ajustement à certaines
différences, mais on peut expliquer leur origine.
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La Direction générale des biens immobiliers de
TPSGC, qui figure parmi les plus importants gardiens
de biens immobiliers du Canada, joue à ce titre un
rôle actif de premier plan en partageant pratiques
exemplaires et expérience avec des organisations
immobilières canadiennes du secteur public dans le
but d’améliorer le rendement. Grâce aux grands
efforts déployés, des progrès considérables ont été
accomplis dans l’adoption d’indicateurs de
rendement communs et la normalisation des
méthodes en vue d’une comparaison significative des
résultats. À cet égard, TPSGC préside un comité
fédéral, provincial et territorial d’administrateurs
généraux et partage la responsabilité d’une étude
comparative entreprise par des membres du Congrès
national des cadres en immobilier public aux niveaux
fédéral, provincial et territorial.

La Direction générale continuera d’évaluer, de concert
avec de nombreux partenaires des secteurs public et
privé, le rendement des projets, des biens, du
portefeuille et des programmes. Elle cherchera
notamment à améliorer la qualité et la compatibilité
des données afin d’obtenir des comparaisons justes
et significatives. L’information et les résultats tirés des
pratiques exemplaires et des analyses comparatives
des secteurs public et privé guident le processus
décisionnel de la Direction générale des biens
immobiliers et servent à perfectionner ses indicateurs
de rendement et ses cibles.

Les biens immobiliers et l’information sur les biens
immobiliers sont d’importantes ressources
ministérielles qui, lorsqu’elles sont bien gérées,
permettent d’exécuter les programmes
gouvernementaux de manière efficace et efficiente,
de prendre des décisions stratégiques éclairées et de
faciliter la réalisation des initiatives horizontales. Par
une planification, une surveillance et une analyse
complètes, la Direction générale des biens
immobiliers cherche à obtenir le meilleur rapport
qualité-prix (c.-à-d. augmenter la valeur et réduire au
minimum les coûts et les risques) pour ses biens
immobiliers et ses ouvrages techniques, et ce, tout
au long de leur cycle de vie.
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Cette section du rapport présente le compte rendu sur les biens
en 2010-2011, qui décrit l’état du portefeuille immobilier de
TPSGC à l’échelle nationale et dans les six régions suivantes :
la Région de l’Atlantique, la Région du Québec, la Région de
l’Ontario, le Secteur de la capitale nationale (Ottawa, Gatineau
et Nunavut), la Région du Pacifique et la Région de l’Ouest. Il
comprend également divers aperçus du plan de revitalisation de
la Cité parlementaire et des activités du Secteur de la stratégie
de gestion des ouvrages techniques. 

Conformément au Guide de la gestion des biens immobiliers
du Conseil du Trésor, TPSGC évalue une vaste gamme
d’aspects financiers et non financiers et de facteurs de risques
lorsqu’il s’agit de prendre une décision d’investissement qui
respecte et équilibre les multiples objectifs de l’État. Cette
analyse du meilleur rapport qualité-prix pour le contribuable est
axée sur la solution la moins coûteuse à long terme et sur un
ensemble de facteurs non financiers tels les objectifs

notre portefeuille

            

stratégiques et les objectifs liés au client, aux enjeux sociaux,
aux politiques et à la réglementation. Les risques du marché, les
risques opérationnels et les risques liés au client sont également
pris en considération et quantifiés dans la mesure du possible.

TPSGC évalue un large éventail de possibilités en matière de
location de bureaux, assure une analyse détaillée de chaque
possibilité et justifie ses choix avec rigueur. Bien que les
méthodes utilisées demeurent uniformes à l’échelle du pays, la
situation des marchés locaux ainsi que la pertinence et
l’interdépendance des facteurs non financiers varient
considérablement d’un projet à l’autre. Ces facteurs conduisent
parfois à des décisions divergentes quant au meilleur rapport
qualité-prix : l’État optera par exemple pour la construction d’un
immeuble dans un marché donné, mais choisira simultanément
dans un autre marché de vendre un bien ou de recourir au bail-
achat, à la construction à des fins de location ou à un
partenariat public-privé.
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In the publication, all building space figures are in rentable square
metres. Building rentable area is calculated by subtracting
building services and inside parking areas from the total inside
gross area. Areas outside the exterior walls, such as balconies,
terraces, or corridors, are also excluded.

En plus de prendre des décisions d’investissement pour
respecter les nouveaux besoins en locaux, TPSGC investit
régulièrement pour satisfaire aux priorités et objectifs en
matière de santé et de sécurité, d’intégrité des biens, de
service à la clientèle, de gestion financière, de gestion d’autres
biens et de gestion de portefeuille, ainsi que pour respecter
les priorités et objectifs du gouvernement du Canada. À titre
d’organisation responsable de la gestion des biens
immobiliers, TPSGC fait appel à une grande variété de
partenaires de l’industrie à l’échelle pancanadienne pour
assurer la prestation des services liés à ces biens.

Dans cette publication, toutes les données sur la superficie
locative  sont exprimées en mètres carrés louables. La superficie
louable est calculée en soustrayant les installations techniques et
les aires de stationnement intérieur de la superficie intérieure brute
totale de l’immeuble. Les zones se trouvant au-delà des murs
extérieurs, par exemple les balcons, les terrasses ou les couloirs,
sont également exclues.
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Compte rendu 
sur les biens
Portefeuille national

TPSGC fournit des lieux de travail à 109 ministères et
organismes fédéraux, et à quelque 269 000 employés.

Le répertoire du Ministère comporte plus de 1  800
emplacements au pays : 341 immeubles appartenant à
l’État, plus de 2 000 immeubles loués dans
1 500 emplacements et 9 immeubles faisant l’objet d’un
bail-achat. La superficie locative dont dispose TPSGC
totalise environ 7,2 millions de mètres carrés (m²), dont
3,2  millions de  m² (45 %) dans des immeubles
appartenant à l’État, 3,5 millions de m² (49 %) dans des
immeubles loués et 0,5 million de m² (6 %) dans des
immeubles faisant l’objet d’un bail-achat. 

 
 

  
 

 
 

Immeubles obtenus 
par bail-achat : 0,5 (6 %)

Immeubles appartenant 
à l’État : 3,2 (45 %)

Immeubles loués : 
3,5 (49 %)

Profil du portefeuille national par type
d’intérêt (en millions de m²)
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Environ 6,2 millions de m² (87 %) des 7,2 millions de m²
dont dispose le Ministère se composent de locaux à
bureaux. La partie restante est formée d’immeubles à
utilisation commune (p. ex. des entrepôts),d’immeubles
à vocation particulière (p. ex. des centres de formation)
et d’immeubles désignés (p.  ex. les édifices du

Parlement). Le répertoire national comprend également
des centrales de chauffage et de refroidissement, des
ouvrages techniques (p. ex. les ponts et barrages) et
des logements.

Profil du portefeuille national 1

Région du
Pacifique

Région de
l’Ouest

Région de
l’Ontario

Secteur de
la capitale
nationale

Immeubles
appartenant à l’État

Immeubles obtenus
par bail-achat ²

Immeubles loués

DonnéesType de bien
immobilier

Nbre d’immeubles 

Superficie (m²)

% du total

Nbre d’immeubles 

Superficie (m²)

% du total

Nbred’emplacements

Superficie (m²)

% du total

Nbre d’immeubles 
ou d’emplacements

Superficie (m²)

% du total

38
190 223

2,7 %
1

25 558
0,4 %

207
275 386

3,9 %

246

491 167

6,9 %

39
227 160

3,2 %
0
0

0,0 %
272

497 459
7,0 %

311

724 619

10,1 %

46
350 342

4,9 %
2

13 501
0,2 %

262
481 253

6,7 %

310

845 096

11,8 %

104
1 811 085

25,3 %
5

374 649
5,2 %

240
1 638 284

22,9 %

349

3 824 018

53,5 %

38
326 144

4,6 %
1

52 354
0,7 %

207
309 507

4,3 %

246

688 005

9,6 %

76
287 596

4,0 %
0
0

0,0 %
311

291 291
4,1 %

387

578 887

8,1 %

341
3 192 550

44,6 %
9

466 062
6,5 %
1 499

3 493 180
48,8 %

1 849

7 151 792

100,0 %

Région du
Québec

Région de
l’Atlantique Total

Total

1 Ce tableau décrit la totalité du portefeuille de biens immobiliers de TPSGC, composés d’immeubles à bureaux
et d’autres types d’immeubles (entrepôts, centres de formation, etc.).

2 Bail-achat : Bail assorti d’une option d’achat.
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À l’échelle nationale – Principaux clients 

L’emplacement et la superficie des locaux à bureaux
sont importants pour les ministères clients dans
l’exécution de leurs programmes. La Direction
générale des biens immobiliers acquiert des locaux
au nom de ses clients et s’assure que ces locaux sont
sécuritaires, qu’ils répondent aux besoins des clients,
qu’ils offrent le meilleur avantage économique à long
terme pour le gouvernement et qu’ils respectent les
objectifs environnementaux ainsi que les politiques
gouvernementales pertinentes.

Les dix principaux clients du portefeuille de TPSGC,
en ce qui a trait à la superficie en m², figurent dans le
tableau qui suit. La superficie des locaux qu’occupent
ces clients représente plus de 50 pour cent de la
superficie totale que gère TPSGC.

Dix ministères clients principaux quant à la superficie en m² occupée

Organisme ou ministère client

Agence du revenu du Canada
Ressources humaines et Développement des compétences Canada
Défense nationale
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Gendarmerie royale du Canada
Santé Canada
Bibliothèque et Archives Canada
Agence des services frontaliers du Canada
Statistique Canada
Environnement Canada

423 226
259 671
216 675
197 872
187 953
119 175
153 129
76 795

138 391
58 604

1 831 491

1 143
28 770
39 659

5 085
0

5 386
0

2 169
3 717

42 394
128 324

501 673
423 314
200 098
137 246
104 577
118 237

84 204
146 264

59 166
84 901

1 859 680

926 042
711 755
456 432
340 203
292 530
242 799
237 333
225 228
201 274
185 898
3 819 494Total

Immeubles
appartenant 
à l’État (m2)

Immeubles
obtenus par

bail-achat (m²)
Immeubles
loués (m²)

Superficie 
totale (m²)
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À l’échelle nationale – Indicateurs relatifs 
aux locaux à bureaux

La Direction générale des biens immobiliers exerce
une surveillance et établit des rapports sur les trois
indicateurs de responsabilisation de base suivants : 

• mètres carrés de locaux à bureaux par employé
(m²/employé); 

• coût des locaux à bureaux par employé
(loyer/employé); 

• coût des locaux à bureaux par mètre carré
(loyer/m²). 

Ces indicateurs correspondent aux superficies de
chaque immeuble convenant au travail de bureau et
ne tiennent pas compte des autres espaces (p. ex. les
espaces d’entreposage). 

L’ensemble des coûts des locaux repose sur les
loyers bruts imputés du marché. Ainsi : 

• pour les immeubles loués ou obtenus par bail-
achat, le loyer de l’immeuble se compose du
loyer contractuel (net), des coûts de
fonctionnement et d’entretien, des taxes et des
indexations (ou désindexations) reposant sur
l’indice des prix à la consommation;

• pour les immeubles appartenant à l’État, le loyer
de l’immeuble est établi selon les tarifs (nets)
déterminés au moyen d’une étude de marché, les
coûts de fonctionnement et d’entretien et les taxes.

Indicateurs de responsabilisation annuels 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11

Mètres carrés par employé (m²/employé) 19,5 19,3 18,9 18,9

Coût en $ (loyer)/employé 5 315 $ 5 499 $ 5 572 $ 5 689 $

Coût en $ (loyer)/m² 273 $ 284 $ 295 $ 300 $



notre portefeuille | DIRECTION GÉNÉRALE DES BIENS IMMOBILIERS

14

Satisfaction des clients

Le Sondage national sur la satisfaction des locataires
est un outil permettant d’évaluer le niveau de
satisfaction des fonctionnaires fédéraux relativement
à la qualité des services offerts dans les immeubles
dont TPSGC est responsable (qu’il s’agisse
d’immeubles loués ou d’immeubles gérés par TPSGC
et d’autres ministères). Il aide le Ministère à mieux
comprendre les besoins de ses locataires et à
améliorer les installations techniques existantes des
immeubles. Ce sondage, qui était effectué auparavant
sur support papier, est maintenant réalisé par
téléphone par Statistique Canada. Le sondage est
mené tous les deux ans et couvre chaque fois des
immeubles différents. Les résultats sont publiés dans
Le Quotidien de Statistique Canada.

Pour la troisième fois consécutive, les résultats du
sondage 2010-2011 indiquent que les locataires sont
satisfaits de la qualité des services assurés dans les
immeubles dont TPSGC est responsable, 91 pour
cent des répondants se disant « très satisfaits » ou
«  plutôt satisfaits  ». Pour les locataires, les trois
services suivants sont primordiaux : la qualité de l’air,
la propreté des toilettes et l’eau potable. Le tableau
ci-dessous indique les tendances tirées des trois
derniers sondages.

   
   

2006-2007
4,45

4,50

4,55

4,60

4,65

4,70

4,75

4,80

2008-2009

   
   

2010-2011

1 – Qualité de l’air
2 – Propreté des toilettes
3 – Eau potable

1 2 3 1 2 3 1 2 3

Trois services primordiaux (importance sur 5)
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Cinquante-cinq pour cent de tous les locataires
interrogés à l’échelle nationale signalent qu’ils
aimeraient voir des améliorations à leur
environnement de travail et aux services connexes.
Les trois améliorations le plus souvent citées avaient
trait à la température, à la qualité de l’air ainsi qu’à la
dimension et à l’aménagement des bureaux. Le
tableau ci-dessous indique les tendances tirées des
trois derniers sondages.

     

2006-2007

5 %

10 %

15 %

20 %

25 %

30 %

35 %

2008-2009 2010-2011

1 – Température
2 – Qualité de l’air
3 – Dimension et aménagement 

des bureaux

1 2 3 1 2 3 1 2 3

Trois principales améliorations souhaitées (%)
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Au nombre des principaux services qui ont, selon les
locataires, fait l’objet d’une amélioration depuis un
an, citons les services d’alimentation, les installations
sportives et les supports à vélo ainsi que le nettoyage
des aires communes, des services qu’ont relevés
23 pour cent des personnes interrogées. Le tableau
ci-dessous indique les tendances tirées des deux
derniers sondages. Les services les plus souvent
cités ont changé depuis le sondage 2006-2007 : les
rubriques «  autres services  », «  sécurité de

l’immeuble » et « ascenseurs » se classaient alors
respectivement en deuxième, quatrième et
cinquième place.

Le sondage  2010-2011 a été mené auprès de
9 525 répondants sur 10 486 numéros de téléphone
composés, soit un taux de réponse de 91 pour cent.

2 %

4 %

6 %

8 %

10 %

12 %

14 %

16 %

18 %

2008-2009 2010-2011

1 – Services d’alimentation
2 – Installations sportives/

supports à vélo
3 – Nettoyage des aires communes
4 – Nettoyage du bureau
5 – Sécurité de l’immeuble^

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

Principaux services améliorés (%)

^ La catégorie « autres services » s’est classée devant « sécurité de
l’immeuble » en 2010-2011, à 14%
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Développement durable – Régie environnementale

L’intégration des principes de développement durable
aux activités du gouvernement du Canada nécessite
un engagement à l’égard de la régie
environnementale ainsi qu’un changement culturel. 

La gérance écologique, soit l’implantation de saines
pratiques environnementales et des principes de
développement durable dans les activités quotidiennes
de bureau, constitue le principal fer de lance quant à la
réalisation des objectifs et à l’atteinte des cibles dans
les principaux secteurs prioritaires dont la conservation
des ressources, les achats écologiques, les réunions
écologiques, la réduction de l’utilisation du papier et
les déplacements écologiques.

À titre de défenseur de la régie environnementale,
TPSGC favorise la participation de l’organisation et
des employés à diverses initiatives, notamment  la
Semaine canadienne de l’environnement, la Journée
de l’air pur Canada, l’Heure pour la Terre, la Semaine
canadienne de réduction des déchets et le Défi
transport. Le Ministère encourage également
l’écologisation des bureaux, des événements, des
réunions et des conférences importantes, ainsi que le
télétravail, les déplacements écologiques et la
fréquentation d’hôtels écologiques. 

En se dotant d’une politique environnementale,
TPSGC cherche à intégrer de saines pratiques à ses
opérations. Cela est rendu possible grâce à l’adoption
d’une orientation claire relativement à deux domaines
principaux qui contribuent à la réalisation de ses
priorités : la conformité et l’engagement à l’égard de
l’environnement. 

Dans le cadre de son mandat et de son engagement
à assurer des services de grande qualité et une saine
gestion pour le compte de la population canadienne,
TPSGC compte :

• mener ses opérations et ses activités de façon
à respecter ou dépasser toutes les dispositions
des lois, codes et règlements applicables en
matière d’environnement;

• rechercher l’excellence et l’amélioration
continue en matière de performance
environnementale, en particulier dans les
domaines visés par la Stratégie fédérale de
développement durable;

• s’engager à respecter les principes de
développement durable et de prévention de la
pollution.
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Portefeuille d’immeubles à bureaux appartenant à l’État 

La présente section du rapport contient des
renseignements sur les immeubles à bureaux de TPSGC
appartenant à l’État.

Les immeubles à bureaux appartenant à l’État sont
principalement situés dans huit grands centres urbains,
à savoir Halifax, Montréal, Ottawa-Gatineau, Toronto,
Winnipeg, Calgary, Edmonton et Vancouver. La moitié
(en m²) de ces immeubles se trouve dans le Secteur de
la capitale nationale, presque exclusivement urbain, et
comprend les immeubles à bureaux qui répondent aux
besoins des parlementaires.

La taille du portefeuille a fluctué au fil des ans en raison
des ventes, des retraits de du répertoire et des
acquisitions. Le portefeuille se compose à l’heure
actuelle de 226 immeubles et totalisant 2,5 millions de
m² sur une superficie globale de 6,2 millions de m² pour
les locaux à bureaux. À l’échelle nationale, la superficie
moyenne d’un immeuble à bureaux appartenant à l’État
est de 11 038 m². Des écarts marqués existent entre les
régions. Dans la Région de l’Atlantique, par exemple,
68  pour cent des immeubles ont une superficie
inférieure à 5 000 m², alors que dans le Secteur de
la capitale nationale, la superficie moyenne est
supérieure à 30 000 m². 

2007-08 2008-09 2009-10

# Office Buildings 231 233 224

Space (m² in 000s) 2,369 2,405 2,352

Average Age (years) 47

2006-07

239

2,635

46 49 50

2010-11

226

2,495

50

Tableau récapitulatif du portefeuille d’immeubles 
à bureaux de TPSGC appartenant à l’État

2007-08 2008-09 2009-10

Nbre d’immeubles 
à bureaux 231 233 224

Superficie (en
milliers de m²) 2 369 2 405 2 352

Âge moyen (en
années) 47

2006-07

239

2 635

46 49 50

2010-11

226

2 495

50

Remarque : la Direction générale de la Cité parlementaire est
prise en compte dans ces données.
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L’âge moyen des immeubles de TPSGC appartenant
à l’État est aujourd’hui de 50 ans. Près des deux tiers
des immeubles ont plus de 40 ans et se trouvent en
grande partie situés dans des zones rurales. L’âge
réel du portefeuille est toutefois bien inférieur,
TPSGC s’employant sans cesse à entretenir ses
biens, à les réparer et à les mettre à niveau afin qu’ils
répondent à des normes élevées quant aux locaux
à bureaux fédéraux.

% du total des immeubles à bureaux appartenant à l’État

 0 à 9 ans
10 à 19 ans

20 à 29 ans

30 à 39 ans40 ans 
et plus

66.0 %

2,2 %
6,6 %

9,3 %

15,9 %

         

 
 

 

  

Âge des immeubles à bureaux du portefeuille de TPSGC
appartenant à l’État
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Dépenses de fonctionnement et d’entretien

Les dépenses de fonctionnement et d’entretien (F et E)
comprennent les coûts associés au nettoyage, aux
services publics, à l’administration, à la réparation et à
l’entretien, à la sécurité, aux routes, aux terrains, à la
location (coût de gestion des activités commerciales à
l’intérieur des immeubles) et à la préparation des
locaux pour les locataires.

La moyenne des dépenses de F et E du portefeuille
national est passée de 142  $/m² en 2009-2010 à
151  $/m² en 2010-2011, ce qui représente une
augmentation approximative totale de 42 millions de
dollars au cours de l’exercice. 

La tendance enregistrée sur cinq ans indique une
augmentation soutenue des dépenses moyennes de
fonctionnement et d’entretien en 2009-2010 et en
20102011. Cela s’explique en grande partie par le
stimulant financier qu’est le Programme accéléré
d’infrastructures3, qui a permis aux régions de mener à
bien un certain nombre de projets de réparation en
souffrance. Les coûts de réparation et d’entretien
représentent la part la plus importante de l’ensemble
des dépenses de F et E, soit environ 40 pour cent.
Viennent ensuite les services publics, le nettoyage,
l’administration, la sécurité, les routes, les terrains et la
location. 

Comme le stimulant financier a pris fin en 2010-2011,
les dépenses moyennes de F et E ont commencé à

ralentir. Au cours des cinq derniers exercices, les coûts
de fonctionnement ont augmenté en moyenne de cinq
pour cent par année.

Dépenses en immobilisations

TPSGC se conforme aux principes comptables
généralement reconnus et à des critères établis pour
désigner des dépenses à titre de «  dépenses en
immobilisations ». Les dépenses en immobilisations
désignent les coûts répondant à l’un ou à plusieurs des
critères suivants : ils excèdent 25 000 $ et prolongent
l’espérance de vie initiale d’un bien, améliorent la
qualité de son rendement, accroissent sa capacité de
service ou réduisent ses coûts de fonctionnement.
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2006-07 2007-08 2008-09

142

2009-10

151

2010-11
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Exercice

130

135

140

145

150

155

125

120

115

Dépenses de fonctionnement et d’entretien (F et E) du portefeuille
d’immeubles à bureaux de TPSGC appartenant à l’État

3 Le lecteur trouvera plus de détails à la section Programme accéléré d’infrastructures, à la page 65 de la présente publication.
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Les dépenses en immobilisations sont passées de
57 $/m² en 2009-2010 à 76 $/m² en 2010-2011. Elles
sont ainsi passées de 133  millions de dollars en
2009-2010 à 189 millions de dollars en 2010-2011.
Comme ce fut le cas en 2009-2010, l’augmentation
des dépenses en immobilisations liées aux biens
immobiliers découle d’une augmentation du
financement provenant du Programme accéléré
d’infrastructures. Ce stimulant financier a permis aux
régions d’entreprendre de nombreux projets
d’immobilisations reportés les années précédentes,
de même que des projets à l’origine prévus pour les
années futures.

Taux d’inoccupation

TPSGC a pour mandat de fournir des locaux à
bureaux et des services immobiliers aux ministères
et organismes fédéraux qui, à leur tour, exécutent
des programmes et fournissent des services à la
population canadienne. TPSGC gère son

portefeuille de biens immobiliers en vue d’offrir le
meilleur rapport qualité-prix au contribuable. Dans
cette perspective, le Ministère surveille les taux
d’inoccupation afin de réaliser d’éventuelles
économies d’espace, de saisir des possibilités de
regroupement et d’évaluer son rendement. TPSGC
compare ses taux d’inoccupation à ceux d’autres
organisations. Bien qu’il existe des différences dans
les approches adoptées, les taux d’inoccupation de
TPSGC sont généralement moins élevés que ceux
du secteur privé.

TPSGC doit, à l’intérieur de son portefeuille,
disposer d’une certaine souplesse et d’un taux
d’inoccupation qui lui permettent de répondre aux
besoins en constante évolution des clients. Il arrive
par exemple qu’un client doive obtenir des locaux
rapidement pour exécuter un nouveau programme
ou fournir un nouveau service à la population
canadienne. Ces besoins changeants expliquent la
présence possible de petits espaces vides
disséminés à l’intérieur du portefeuille et qu’il n’est
pas facile d’utiliser.

TPSGC limite également la location à des fins
commerciales («  louage ») aux entreprises offrant
des services (alimentation, vente au détail, etc.) aux
employés fédéraux. Même si le fait d’élargir l’accès
à d’autres entreprises (p.  ex.  du secteur des
technologies) pouvait permettre de réduire le taux
d’inoccupation, cela amènerait TPSGC à s’éloigner
de son mandat.

Le suivi du taux d’inoccupation s’effectue pour
l’ensemble des locaux à bureaux et des autres locaux
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Dépenses en immobilisations du portefeuille d’immeubles
à bureaux de TPSGC appartenant à l’État
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(centres de conférences ou de formation, entrepôts,
etc.) du portefeuille de TPSGC, que ceux-ci
appartiennent à l’État, qu’ils soient obtenus par
bail-achat ou qu’ils soient loués. TPSGC évalue son
rendement selon l’« inoccupation commercialisable »
plutôt que selon le total de la superficie inoccupée.

Le taux d’inoccupation commercialisable pour les
locaux à bureaux appartenant à l’État représente le
pourcentage de la superficie locative totale des
immeubles qui est vacante et commercialisable
(c.-à-d. la superficie qui convient à l’occupation par
un client ou un locataire fédéral ou non fédéral). Le
tableau qui suit correspond aux données officielles
de TPSGC sur la superficie vacante. 

Par comparaison, la superficie totale inoccupée se
compose d’espace vacant commercialisable et
d’espace ne convenant pas pour l’instant à
l’occupation. Cela comprend, sans s’y limiter, des
locaux à bureaux que l’on s’emploie à aménager pour
des clients, des immeubles ou des bureaux en
rénovation, des immeubles impropres à l’occupation
et des immeubles dont l’aliénation a été approuvée.

Le taux d’inoccupation commercialisable du portefeuille
des locaux appartenant à l’État s’établissait à 2,5 pour
cent en 2010-2011, alors qu’il était de 4,7 pour cent en
2009-2010. La baisse du taux d’inoccupation
commercialisable par rapport à l’année précédente est
en grande partie attribuable au retrait d’un grand
immeuble vacant jugé impropre à l’occupation et dont
la démolition est prévue.
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Valeur marchande du portefeuille de locaux à bureaux 
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Exercice

Taux d’inoccupation du portefeuille d’immeubles à bureaux
de TPSGC appartenant à l’État

Valeur marchande

Les valeurs marchandes de 2010-2011 sont établies
en indexant les valorisations de l’exercice précédent.

En raison du ralentissement économique de
2008-2009, les valeurs marchandes ont diminué pour
la première fois en 12 ans cette année-là, c’est-à-dire
depuis 1996-1997, mais elles se sont redressées en
2009-2010. En 2010-2011, la valeur marchande
moyenne à l’échelle nationale du portefeuille de
locaux à bureaux de TPSGC appartenant à l’État était
de 1 695 $/m², soit une augmentation de 12,8 pour
cent par rapport à l’exercice précédent.
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Profil et rendement du répertoire des édifices 
à valeur patrimoniale

De tous les immeubles à bureaux appartenant à l’État,
75 (33 %) ont été reconnus comme des édifices à
valeur patrimoniale par le Bureau d’examen des
édifices fédéraux du patrimoine. Bien que l’âge
moyen de ces édifices soit 83 pour cent plus élevé
que celui des immeubles à bureaux qui n’ont pas été
reconnus et que la superficie moyenne de leurs
bureaux soit 60 pour cent plus petite, leurs coûts de
fonctionnement sont comparables. 

Les dépenses en immobilisations plus élevées
consacrées aux immeubles reconnus en 2010-2011
s’expliquent par un investissement stratégique dans
d’importants projets visant la protection d’immeubles
à valeur patrimoniale au cœur de grandes villes 
(p.  ex. le Centre Sinclair à Vancouver, en
Colombie-Britannique, et l’Édifice des douanes à
Montréal, au Québec) et de petites villes 

(p.  ex. l’immeuble du gouvernement du Canada à
Belleville, en Ontario, et l’annexe de la station postale
A de Saint John, au Nouveau-Brunswick). Le taux
moyen d’inoccupation4 plus élevé pour les immeubles
reconnus est attribuable à plusieurs projets
d’aliénation courants, dans le cadre desquels des
immeubles sont libérés avant leur sortie du répertoire
de TPSGC.

Le tableau ci-dessous donne un aperçu du
rendement du portefeuille des immeubles à valeur
patrimoniale reconnus comparativement à celui des
immeubles non reconnus. Le portefeuille des
immeubles à valeur patrimoniale non reconnus
présente certains défis. Cela dit, ces immeubles, bien
en vue et situés en plein centre historique de leur ville,
permettent de maintenir une forte présence fédérale
et sont prisés par les locataires.

Âge moyen 
(en années) Superficie (m²)

Taux
d’inoccupation

(%)

Valeur
marchande

($/m²)

Immeubles à bureaux
fédéraux reconnus pour
leur valeur patrimoniale

73,0 703 334 3,9 % 1 503 $

Autres immeubles 
à bureaux 39,9 1 791 367 1,9 % 1 770 $

Tous les immeubles 
à bureaux 50,0

Nbre

d’immeublesExercice 2010-2011

75

151

226 2 494 701 2,5 % 1 695 $

Coûts de F et E
($/m²)

150,22 $

149,83 $

$151,03 $

Dépenses en
immobilisations

($/m²)

96,22 $

67,64 $

75,70 $

4 Le taux d’inoccupation des immeubles de TPSGC est expliqué en détail à la page 21 de la présente publication. 
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Faits relatifs aux régions
La présente section contient uniquement des
renseignements sur notre portefeuille d’immeubles à
bureaux appartenant à l’État dans chacune de nos six
régions, soit la Région de l’Atlantique, la Région du
Québec, le Secteur de la capitale nationale, la Région
de l’Ontario, la Région de l’Ouest et la Région du
Pacifique. Un projet d’intérêt est également inclus
dans la description de chaque région et secteur. 

notre portefeuille – notre histoire | TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX CANADA
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Région de l’Atlantique
La Région de l’Atlantique est composée de Terre-
Neuve-et-Labrador, de la Nouvelle-Écosse, de
l’Île-du-Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick.
Halifax, Moncton, St. John’s et Charlottetown figurent
parmi ses grands marchés urbains. 

En 2010-2011, la Région de l’Atlantique représentait
28 pour cent du portefeuille national d’immeubles à
bureaux appartenant à l’État (sur la base du nombre
d’immeubles) et 11 pour cent de sa superficie (en m²).

Au cours des cinq derniers exercices, comme l’illustre
le tableau ci-dessous, le portefeuille d’immeubles à
bureaux appartenant à l’État de la Région de
l’Atlantique n’a cessé de diminuer en raison de
l’aliénation de biens situés en zones rurales, où la
demande est à la baisse. Le répertoire d’immeubles de
la Région est demeuré comparativement stable
pendant cette période. On a de plus en plus recours au
marché locatif pour répondre aux besoins en locaux à
bureaux. 

Le portefeuille d’immeubles à bureaux appartenant à
l’État de la Région de l’Atlantique comprend
63 immeubles à bureaux, pour une superficie totale de
277  000  m². Comme le montrent les tableaux ci-
dessous, les coûts de fonctionnement et d’entretien et
les dépenses en immobilisations moyens du portefeuille
de la Région de l’Atlantique sont à la hausse, ce qui est
en grandement attribuable au stimulant financier du
Programme accéléré d’infrastructures. Par ailleurs, on
remarque une légère baisse du taux d’inoccupation.

 

  

 

 

 

 

Dépenses en immobilisations ($/m2)

Taux d’inoccupation (%)

Exercice

Exercice

Dépenses de F et E ($/m2)

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

Exercice

32 $

69 $
74 $ 77 $

5.7 %
3.7 %

4.7 % 4.5 %

137 $ 139 $
154 $

163 $

140 $

4.1 %

176 $

2010-11

2010-11

2010-11
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2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11

Nbre d’immeubles à bureaux
Superficie (en milliers de m2)
Âge moyen (en années)
Valeur marchande ($/m2)

73 72 71 67 63
295 287 287 283 277
43 43 44 44 45
866 $ 927 $ 834 $ 840 $ 995 $

Real Property Highlights

SNC-Lavalin O&M, fournisseur de services sous
contrat de TPSGC, a mené à bien la mise en œuvre
de l’important projet concernant le système électrique
de l’immeuble du gouvernement du Canada à
Amherst, en Nouvelle-Écosse. Ce projet, financé par
le Programme accéléré d’infrastructures, visait à
moderniser le système électrique de l’immeuble et a
été livré à temps et dans le respect du budget. Grâce
à cet investissement de 1,3  million de dollars,
l’immeuble est désormais conforme aux normes. On
prévoit une réduction des coûts de fonctionnement
et une hausse des économies d’énergie à long terme.

La Région de l’Atlantique a également réalisé les
activités de la deuxième et dernière année du
Programme accéléré d’infrastructures. La Région, en
plus d’épauler d’autres ministères dans leurs projets,
a mené à bien des projets d’immobilisations ainsi que
des projets de réparation et d’entretien des immeubles
de TPSGC, dont le coût s’élevait respectivement à
plus de 16,5 millions de dollars et à plus de 5 millions
de dollars. Ces projets ont permis d’effectuer les
travaux de réparation et d’entretien nécessaires et, par
le fait même, ont favorisé la pérennité du portefeuille
fédéral et augmenté sa valeur.

En 2010-2011, la Région a, en outre, rempli ses
engagements en ce qui a trait au projet Argentia.
Argentia était un grand projet d’immobilisations visant

l’assainissement de l’environnement et représentant
des dépenses totales de 100 millions de dollars. Il
consistait, entre autres, à nettoyer et à isoler les
matières dangereuses d’une base navale américaine
abandonnée à Argentia (Terre-Neuve-et-Labrador).
TPSGC a fait appel à des entreprises du secteur privé
pour l’exécution de ce projet, l’un des plus grands
projets menés dans la région depuis plusieurs
années. Le projet tient du fait que TPSGC est
également le gardien de dernière instance des
propriétés du gouvernement du Canada. Il en hérite
donc en vertu des lois fédérales. Parmi ces
propriétés, on compte celles qui sont réputées être
des sites contaminés fédéraux, comme la base
navale abonnée d’Argentia.

La Région continue d’améliorer le rendement de son
portefeuille en cédant des biens ruraux complètement
ou partiellement inutilisés qui affichent un piètre
rendement et en réinvestissant le tout dans les
communautés de l’Atlantique. En 2010-2011, trois
propriétés ont été vendues  : les deux premières
étaient des immeubles du gouvernement du Canada
situés à St. Andrews (Nouveau-Brunswick) et à Dildo
(Terre-Neuve-et-Labrador), et la troisième était une
base de la Garde côtière canadienne, à Charlottetown
(Île-du-Prince-Édouard). On procède présentement à
l’aliénation de onze autres immeubles qui ont été
déclarés excédentaires. 

Faits saillants sur les biens immobiliers
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Immeuble du gouvernement du Canada 
Amherst (Nouvelle-Écosse) 

L’immeuble du gouvernement du Canada à Amherst
accueille Postes Canada, Affaires autochtones et
Développement du Nord Canada et Ressources
naturelles Canada. Divers composants électriques et
de télécommunications de cet immeuble, construit en
1976, ont été jugés désuets et doivent être remplacés.
Dans le cadre du Programme accéléré
d’infrastructures, cet immeuble a fait l’objet de travaux
d’amélioration de 1,3  million de dollars afin de le
rendre conforme aux normes établies. Certains
éléments structurels, architecturaux et mécaniques de
l’immeuble ainsi que des systèmes électriques et de
télécommunications ont été remplacés. 

Des dispositifs d’éclairage à haut rendement et des
détecteurs de présence ont été installés dans le but
de réduire les coûts de fonctionnement et de réaliser
des économies d’énergie à long terme. Par ailleurs,
on a remplacé le câblage de transmission
téléphonique et numérique par un nouveau câblage
répondant aux normes de télécommunications
actuelles, ce qui améliorera le rendement des
ordinateurs. Le projet, mené par SNC-Lavalin O&M
pour le compte de TPSGC, a été réalisé dans les
délais et dans le respect du budget.

Région de l’Atlantique

Projet d’intérêt
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La Région du Québec est composée de la province
de Québec, à l’exception de Gatineau qui fait partie
du Secteur de la capitale nationale. Montréal et
Québec figurent parmi ses grands marchés urbains.
Environ 45 pour cent du répertoire de la Région se
trouve à Montréal, 22  pour cent à Québec et
33 pour cent dans le reste de la province. 

En 2010-2011, la Région du Québec représentait
15  pour cent du nombre d’immeubles dans le
portefeuille national d’immeubles à bureaux
appartenant à l’État, et 11  pour cent de sa
superficie (en m²).

Au cours des cinq derniers exercices, comme l’illustre
le tableau ci-dessous, le portefeuille d’immeubles à
bureaux appartenant à l’État de la Région du Québec a
légèrement diminué. À l’heure actuelle, il compte
34 immeubles à bureaux, d’une superficie totale de 272
000 m². Comme le montrent les tableaux ci-dessous,
les coûts de fonctionnement et d’entretien et les
dépenses en immobilisations du portefeuille sont à la
hausse, ce qui est en grande partie attribuable au
stimulant financier du Programme accéléré
d’infrastructures. Par ailleurs, on remarque une baisse
du taux d’inoccupation.

Région du Québec

39 35 35 34 34
329 272 275 272 272
48 51 51 53 55
1 011 $ 936 $ 841 $ 907 $ 965 $

 

 

 

 

  

 

126 $
130 $
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Dépenses de F et E ($/m²)
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Exercice

Dépenses en immobilisations ($/m²)

Exercice

64 $
80 $

68 $

105 $

Taux d’inoccupation (%)

Exercice

4,6 %
3,7 %

4,2 %

6,9 %

140 $

2010-11

2010-11

2010-11

98 $

2,3 %

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11

Nbre d’immeubles à bureaux
Superficie (en milliers de m2)
Âge moyen (en années)
Valeur marchande ($/m2)
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Dans le cadre du Programme accéléré
d’infrastructures, la Région a achevé des projets
d’immobilisations à hauteur de 22,5  millions de
dollars, rehaussant la qualité des biens et réduisant
considérablement les travaux d’entretien différé.

La Région a également mené à bien des projets
d’immobilisations courants totalisant 12,5 millions,
qui contribuent à maintenir l’intégrité de ses biens.

Les travaux d’assainissement du Manège militaire de
la Grande-Allée de Québec se sont poursuivis, et on
a entrepris l’élaboration des concepts architecturaux.

Real Property HighlightsFaits saillants sur les biens immobiliers
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Région du Québec
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Nouvel immeuble fédéral
1550, avenue d’Estimauville, Québec (Québec)

Les travaux entourant le nouvel immeuble fédéral à
Québec se poursuivent et progressent rapidement.
Le projet respecte toujours les délais, le budget et la
portée établis et il devrait être terminé d’ici
l’automne 2011. L’immeuble pourra accueillir sept
ministères clients.

Faits importants :

• Installation de 18 000 m²
• Date d’achèvement prévue : novembre 2011
• Complexe multi-clients
• Certification « Or » de Leadership in Energy and

Environmental Design (LEED) Canada visée
• Regroupement de deux propriétés excédentaires

appartenant à l’État, dont l’une sera déconstruite
et l’autre, aliénée

Nouveau bureau des services fiscaux 
Québec

Une demande de qualification a été entreprise afin de
solliciter des propositions de promoteurs désireux
d’accueillir le bureau des services fiscaux dans la ville
de Québec.

Faits importants :

• Installation de 10 000 m²
• Date d’achèvement prévue : mars 2015
• Certification « Or » de Leadership in Energy and

Environmental Design (LEED) Canada visée
• Regroupement de deux propriétés excédentaires

appartenant à l’État, dont on prévoit l’aliénation

Projet d’intérêt
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Le Secteur de la capitale nationale est composé des
régions métropolitaines d’Ottawa et de Gatineau ainsi
que du territoire du Nunavut. 

En 2010-2011, le Secteur de la capitale nationale
représentait 18 pour cent du nombre d’immeubles
dans le portefeuille national d’immeubles à bureaux
appartenant à l’État, et 50  pour cent de sa
superficie (en m²).

Au cours des cinq derniers exercices, comme l’illustre
le tableau ci-dessous, le portefeuille d’immeubles à
bureaux appartenant à l’État pour le Secteur de la
capitale nationale est relativement demeuré stable. À
l’heure actuelle, il compte 41 immeubles à bureaux,
d’une superficie totale de 1 200 000 m². Comme le
montrent les tableaux ci-dessous, les coûts moyens
de fonctionnement et d’entretien du portefeuille sont à
la hausse, une augmentation grandement attribuable
au stimulant financier du Programme accéléré
d’infrastructures. Les dépenses en immobilisations du
Secteur sont demeurées relativement constantes
durant cette période, alors que le taux d’occupation
est passé sous celui d’il y a cinq ans.

Secteur de la capitale nationale

42 39 39 36 41
1 184 1 148 1 148 1 101 1 242
45 47 55 53 49
1 665 $ 1 831 $ 1 694 $ 1 906 $ 1 979 $

 

  

 

 

 

 

 

Dépenses en immobilisations ($/m2)

Taux d’inoccupation (%)

Exercice

Exercice

37 $ 37 $34 $

18 $

2,1 %

4,6 %

2,8 % 2,6 %

131 $
121 $

130 $

143 $

Dépenses de F et E ($/m2)

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2 2010-11

2010-11

2010-11

Exercice

35 $

1,0 %

152 $

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11

Nbre d’immeubles à bureaux
Superficie (en milliers de m2)
Âge moyen (en années)
Valeur marchande ($/m2)
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Au cours des cinq derniers exercices, la stratégie de
gestion des locaux à bureaux de 2007-2011 pour le
Secteur de la capitale nationale a largement orienté
la prise de mesures et de décisions relativement au
portefeuille du Secteur. Pendant cette période, on
s’est affairé à répondre aux besoins en
espace d’environ 267 000 m² créés par la croissance
des programmes fédéraux. 

Pour les cinq prochains exercices (2012-2016), les
prévisions d’expansion des ministères clients fédéraux
sont fortement à la baisse, ce qui suppose le passage
à la modernisation du portefeuille, c’est-à-dire au
remplacement et à la rénovation de biens.

Real Property HighlightsFaits saillants sur les biens immobiliers
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Secteur de la capitale nationale

Réaménagement du site du 90, rue Elgin 
Ottawa (Ontario)

Le site du 90, rue Elgin, se trouve bien en vue sur le
Parcours d’honneur, soit directement devant le Centre
national des Arts et le parc de la Confédération, et
tout juste au sud du Monument commémoratif de
guerre du Canada. La Commission de la capitale
nationale a déterminé que ce site fait partie de la
masse des terrains d’intérêt national puisqu’il joue un
rôle essentiel dans la réalisation de la vision de la
capitale du Canada.

Le projet de réaménagement du site du 90, rue Elgin
comprend la démolition complète de l’immeuble
Lorne, soit une superficie de 13 000  m², et la
construction d’un nouvel immeuble à bureaux de
17 étages, d’une superficie de 60 000 m², pour lequel
on ciblera le niveau de certification «  or  » du
programme Leadership in Energy and Environmental
Design. Le projet sera réalisé suivant la formule bail-
achat. À la suite d’un processus d’appel d’offres
concurrentiel, la Great-West, compagnie
d’assurance-vie, a obtenu un contrat de
déconstruction de l’immeuble existant et de
conception, de financement et de construction de la
nouvelle structure. Une fois achevé, le nouvel
immeuble sera loué au gouvernement du Canada

pendant 25 ans. Au terme du bail, le droit de propriété
de l’immeuble reviendra à l’État. 

Ce projet joue un rôle important dans l’atteinte des
objectifs du portefeuille du Secteur de la capitale
nationale. Le réaménagement du site du 90, rue Elgin,
contribuera au rajeunissement et à la modernisation du
parc immobilier du Secteur. Le nouvel immeuble
comportera également des locaux de remplacement,
facilitant ainsi la rénovation d’autres immeubles et
locaux à bureaux dont le bail arrive à échéance. De plus,
ce projet permet d’appliquer nos nouvelles normes en
matière de bâtiments écologiques et d’accessibilité.

Projet d’intérêt
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La Région de l’Ontario est composée de la province
de l’Ontario, à l’exception de la grande région
d’Ottawa. L’essentiel du répertoire se situe dans la
région du Grand Toronto. Parmi les autres marchés
urbains d’importance, on retrouve Hamilton, London,
Windsor, Sudbury et Kingston. 

En 2010-2011, la Région de l’Ontario représentait
17  pour cent du nombre d’immeubles dans le
portefeuille national d’immeubles à bureaux
appartenant à l’État, et 14  pour cent de sa
superficie (en m²).

Au cours des cinq derniers exercices, comme l’illustre
le tableau ci-dessous pour la Région, le portefeuille
d’immeubles à bureaux appartenant à l’État est
demeuré relativement stable. À l’heure actuelle, il
compte 38  immeubles à bureaux, d’une superficie
totale de 342 000 m². Comme le montrent les tableaux
ci-dessous, les coûts de fonctionnement et d’entretien
et les dépenses en immobilisations du portefeuille sont
à la hausse, ce qui est grandement attribuable au
stimulant financier du Programme accéléré
d’infrastructures. Le taux d’inoccupation a fluctué
pour ensuite revenir au même niveau qu’il y a cinq ans.

Région de l’Ontario

36 34 38 37 38
353 299 335 334 342
56 58 57 59 60
1 071 $ 975 $ 768 $ 863 $ 1 124 $

 

 

 

 

 

  

 

101 $

109 $

103 $

122 $

Dépenses de F et E ($/m2)

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2 2010-11

2010-11

2010-11

Exercice

121 $

Dépenses en immobilisations ($/m2)

Exercice

33 $
24 $ 

51 $

82 $
89 $

Taux d’inoccupation (%)

Exercice

4,6 %5,8 %

9,5 %
8,7 %

5,8 %

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11

Nbre d’immeubles à bureaux
Superficie (en milliers de m2)
Âge moyen (en années)
Valeur marchande ($/m2)
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La Région de l’Ontario a mené à bien des projets
immobiliers totalisant 17,3 millions de dollars dans le
cadre du Programme accéléré d’infrastructures.
L’investissement dans le portefeuille de bureaux
fédéraux financés par des crédits a permis de
moderniser les systèmes des immeubles et de diminuer
considérablement les travaux d’entretien futurs.

Pour l’exercice 2010-2011, la Région a obtenu diverses
distinctions pour ses immeubles appartenant à l’État :

• l’immeuble du 55, rue Bay, à Hamilton, a reçu la
certification de niveau 3 du programme Building
Owners and Managers Association BESt, et a
remporté le prix décerné dans le cadre de ce
programme en 2011;

• cet immeuble a également remporté le prix Trillium
SNC-Lavalin O&M pour l’Ontario, ainsi que le prix
Trillium pour le Canada;

• l’immeuble du 457, rue Richmond, à London, a reçu
la certification de niveau 2 du programme Building
Owners and Managers Association BESt.

Le Conseil du Trésor a donné à la Région l’approbation
préliminaire de projet pour la rénovation de l’immeuble
appartenant à l’État situé au 451, rue Talbot, à London.

La Région a également achevé le projet de rénovation
pluriannuel de l’immeuble appartenant à l’État situé au
11, rue Station, à Belleville et occupé par l’Agence du
revenu du Canada. Les travaux de rénovation ont
amélioré l’efficacité de l’immeuble, et l’aménagement a
grandement contribué à soutenir les secteurs d’activité
de l’Agence dans la prestation de services à la
population canadienne.

En plus des investissements effectués par l’intermédiaire
du Programme accéléré d’infrastructures, le programme
d’immobilisations de la Région de l’Ontario pour 2010-
2011 a été axé sur des investissements destinés à
maintenir l’intégrité des biens. Les toits des immeubles
appartenant à l’État situés au 1, rue Front Street, à
Toronto, au 185, avenue Ouellette, à Windsor, et au 58-
70, rue Dalhousie Est, à Brantford ont été remplacés.
Des travaux d’amélioration de l’accessibilité de six
immeubles appartenant à l’État ont été entrepris. Des
investissements ont permis d’améliorer ou de remplacer
les systèmes de chauffage, de ventilation et de
refroidissement des immeubles appartenant à l’État
situés au 1, rue Front, à Toronto, au 120, rue Wellington;
à Chatham, et au 457, rue Richmond, à London.

Au cours de l’exercice  2010-2011, un programme
historique de déménagement des bureaux a été
entrepris pour les ministères fédéraux transigeant avec
le public, plus particulièrement Passeport Canada et
Ressources humaines et Développement des
compétences Canada. La Région de l’Ontario a mis en
œuvre un bon nombre de projets dans le but d’établir
ces deux clients fédéraux dans des locaux au rez-de-
chaussée, selon leur nouveau modèle de prestation. Les
nouveaux locaux sont conçus pour faciliter l’accès à ces
bureaux de services gouvernementaux et améliorer le
service à la clientèle pour la population canadienne.

Les projets locatifs clés comprennent la mise en service
du nouveau centre d’appels de Ressources humaines et
Développement des compétences Canada à Cornwall,
le regroupement de deux bureaux de services
gouvernementaux de Citoyenneté et Immigration Canada
à Mississauga, et la location de douze bureaux pour le
programme de recensement de Statistique Canada.

Real Property HighlightsFaits saillants sur les biens immobiliers
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Sommets du G8 et du G20
Toronto et Huntsville (Ontario)

Pour TPSGC, le principal fait saillant sur les biens
immobiliers dans la Région de l’Ontario était les
projets liés au Sommet du G8 à Huntsville et au
Sommet du G20 à Toronto. Le programme de travail
en vue de ces sommets a mené les secteurs d’activité
de la Région à de nombreuses réalisations. Parmi
celles-ci, on compte :

• la location d’environ 4 100 chambres d’hôtel à
Toronto;

• la location d’immeubles et de terrains à
l’aéroport Pearson pour simplifier le
stationnement des aéronefs des dignitaires et
des médias de même que le transport terrestre
entre l’aéroport Pearson et Toronto ou
Huntsville;

• la location du Palais des congrès de Toronto, où
se tenaient les rencontres du G20;

• la location du centre de villégiature Deerhurst,
où se tenaient les rencontres du G8;

• la location de terrains et de structures aux deux
emplacements aux fins de stationnement;

• l’aménagement de biens immobiliers pour
faciliter les réunions à divers endroits;

• l’installation de la clôture du périmètre de sécurité.

Projet d’intérêt
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La Région de l’Ouest est composée des provinces du
Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta et des
Territoires du Nord-Ouest. Winnipeg, Regina,
Saskatoon, Calgary, Edmonton et Yellowknife figurent
parmi ses grands marchés urbains. 

En 2010-2011, la Région de l’Ouest représentait
10  pour cent du nombre d’immeubles dans le
portefeuille national d’immeubles à bureaux
appartenant à l’État, et 7  pour cent de sa
superficie (en m²). 

Au cours des cinq derniers exercices, comme l’illustre
le tableau ci-dessous pour la Région, le portefeuille
d’immeubles à bureaux appartenant à l’État est
relativement demeuré stable. À l’heure actuelle, il
compte 22  immeubles, d’une superficie totale de
182  000  m². Comme le montrent les tableaux ci-
dessous, les coûts de fonctionnement et d’entretien
du portefeuille sont demeurés relativement stables
tandis que les dépenses en immobilisations ont
fluctué et augmenté nettement au cours de
l’exercice  2010-2011. Cette augmentation est
grandement attribuable au stimulant financier du
Programme accéléré d’infrastructures. Le taux
d’inoccupation de la Région a également fluctué pour
ensuite atteindre le plus bas niveau des cinq derniers
exercices.

Région de l’Ouest

24 22 22 22 22
305 182 181 182 182
40 43 46 47 49
2 308 $ 1 570 $ 1 340 $ 1 265 $ 1 578 $

 

 

 

 

  

 

114 $

134 $
135 $

Dépenses de F et E ($/m2)

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

2 2010-11

2010-11

2010-11

Exercice

Dépenses en immobilisations ($/m2)

Exercice

44 $

74 $

18 $ 24 $

Taux d’inoccupation (%)

Exercice

3,9 % 4,7 %

9,7 %

4,9 %

139 $

171 $

2,2 %

135 $

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11

Nbre d’immeubles à bureaux
Superficie (en milliers de m2)
Âge moyen (en années)
Valeur marchande ($/m2)
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Real Property Highlights

La Région de l’Ouest gère un portefeuille de 372 baux
dans plus de 85 collectivités ainsi que des installations
appartenant à l’État dans 14 collectivités de la Région. 

Elle gère également un portefeuille de logements de
350 unités appartenant à l’État et de 100 unités louées
dans cinq collectivités des Territoires du Nord-Ouest. 

L’écluse et le barrage St. Andrews et le chantier naval
de Selkirk, situés près de Winnipeg, au Manitoba, sont
les biens immobiliers les plus singuliers gérés par la
Région de l’Ouest. 

La Région de l’Ouest a acquis des locaux temporaires
de plus de 7 000 m² à sept endroits différents, pour
utilisation dans le cadre du recensement de 2011 de
Statistique Canada.

Faits saillants sur les biens immobiliers
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Immeuble Alvin Hamilton
Regina (Saskatchewan)

L’immeuble à bureaux Alvin  Hamilton comprend
10 étages d’une superficie totale de 21 340 m² et est
situé au centre-ville de Regina, en Saskatchewan. Il a
été acheté par TPSGC et, en 2006, ses locaux ont été
réaménagés et ont obtenu la certification « Argent »
de Leadership in Energy and Environmental 
Design Canada.

Au-dessus de l’atrium se trouve un immense puits de
lumière, partie intégrante de la construction d’origine
de l’immeuble. Le puits se caractérise par une
structure de mur rideau standard comportant un solin
métallique isolé. Ces dernières années, lors des
périodes de fortes pluies et de dégel, le puits a
commencé à couler, ce qui endommageait la cloison
sèche intérieure et présentait un risque de glissement
pour les locataires et la population.

Après avoir envisagé de retirer le puits ou d’en
modifier la conception, une équipe de projet,
composée d’employés de TPSGC et de SNC-Lavalin
O&M, a conclu que le remplacement et la mise à
niveau du puits serait la meilleure solution. Cette
solution réglait les problèmes de fuites tout en
permettant à l’atrium de continuer de recevoir une
abondante lumière naturelle, une caractéristique
distinctive de l’immeuble.

Le nouveau puits de lumière élimine les problèmes de
santé et de sécurité que posait le puits original et
améliore la qualité de l’air. Cette nouvelle installation
a, en outre, réduit les coûts de fonctionnement et
d’entretien. Son vitrage à haut rendement utilise des
revêtements teintés et réfléchissants qui limitent
l’apport de chaleur par rayonnement solaire pendant
la période estivale et contribue au confort thermique
dans l’immeuble. 

Le projet de 2,5  millions de dollars a débuté en
décembre 2009 et s’est terminé à la mi-février 2011.
Il s’agit du premier projet de plus d’un million de
dollars mis en œuvre par SNC-Lavalin O&M dans la
Région de l’Ouest. Son succès découle directement
d’un partenariat créatif et des solutions innovantes
proposées par l’équipe du projet.

Projet d’intérêt



notre portefeuille | DIRECTION GÉNÉRALE DES BIENS IMMOBILIERS

46

La Région du Pacifique dessert la Colombie-
Britannique et le Yukon. Vancouver, Victoria et
Whitehorse figurent parmi ses grands marchés urbains. 

En 2010-2011, la Région du Pacifique représentait
12  pour cent du nombre d’immeubles dans le
portefeuille national d’immeubles à bureaux
appartenant à l’État, et 7  pour cent de sa
superficie (en m²).

Au cours des cinq derniers exercices, comme l’illustre
le tableau ci-dessous pour la Région, le portefeuille
d’immeubles à bureaux appartenant à l’État a
légèrement augmenté. À l’heure actuelle, il compte
28 immeubles à bureaux, d’une superficie totale de 180
000 m². Comme le montrent les tableaux ci-dessous,
les coûts de fonctionnement et d’entretien et les
dépenses en immobilisations du portefeuille sont à la
hausse, ce qui est grandement attribuable au stimulant
financier du Programme accéléré d’infrastructures. Le
taux d’inoccupation du portefeuille a fluctué pour
revenir à niveau comparable à celui d’il y a cinq ans.

Région du Pacifique

25 29 28 28 28
169 182 179 179 180
41 40 43 44 44
1 918 $ 2 500 $ 2 283 $ 2 413 $ 3 118 $

 

 

 

 

  

 

96 $ 95 $ 110 $

Dépenses de F et E ($/m2)

2006-07 2007-08 2008-09
Exercice

Dépenses en immobilisations ($/m2)

2006-07 2007-08 2008-09
Exercice

80 $   

13 $

30 $

Taux d’inoccupation (%)

2006-07 2007-08 2008-09
Exercice

4,8 %
6,2 %

3,5 %

164 $

2009-10

2009-10

56 $

2009-10

2010-11

2010-11

2010-11

4, 7 %

194 $

102 $

4, 5 %

2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11

Nbre d’immeubles à bureaux
Superficie (en milliers de m2)
Âge moyen (en années)
Valeur marchande ($/m2)
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Dans le cadre du Programme accéléré d’infrastructures,
la Région a achevé des projets à hauteur de 19,3 millions
de dollars, rehaussant la qualité des biens et réduisant
considérablement les travaux d’entretien différé.

En 2010, l’immeuble Douglas Jung, situé au 401, rue
Burrard, au centre-ville de Vancouver, a obtenu le prix
Outstanding Building of the Year (immeuble de l’année)
de la Building Owners and Managers Association, dans
la catégorie des immeubles appartenant à l’État. En
2004, l’immeuble avait également obtenu de cette
même association le prix Green Building (bâtiment
écologique) pour un nouvel immeuble.

Le Conseil du Trésor a donné à la Région son
approbation pour un projet de regroupement touchant
l’Agence des services frontaliers du Canada,
c’est-à-dire la construction d’un immeuble locatif dans
le secteur est de Vancouver.

Dans la vallée du Fraser, à Abbotsford, environ
5 000 m² de locaux loués ont été achetés à la suite d’un
processus d’appel d’offres en vue d’établir de
nouveaux bureaux régionaux pour le Service
correctionnel du Canada. La construction est en cours
et la mise en service est prévue en mai 2012.

Real Property HighlightsFaits saillants sur les biens immobiliers
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Déménagement du quartier général de la Division E 
de la Gendarmerie royale du Canada
Surrey (Colombie-Britannique)

Les travaux de construction pour le projet de
déménagement du quartier général de la division E
de la Gendarmerie royale du Canada ont débuté en
mai 2010. À la fin de mars 2011, la structure en
coque de l’édifice  A (immeuble principal) était
terminée et les travaux des structures des
édifices B et C étaient entamés. Le projet respecte
toujours les délais, le budget et la portée établis et
doit être terminé d’ici le 23  décembre  2012. La
Gendarmerie royale du Canada doit y emménager
au printemps 2013. Il s’agit du plus important projet
de locaux fédéraux entrepris ces derniers temps à
l’extérieur de la Région de la capitale nationale. Le
projet s’appuie sur un partenariat public-privé, où
le secteur privé s’occupe de la conception, de la
construction, du financement et de l’entretien de
l’immeuble tandis que le gouvernement fédéral
demeure propriétaire du bien en tout temps. Le
projet est présenté plus en détail dans la
section Réalisations du présent document.

Faits importants :

• Installation de 76 162 m²
• Inauguration des travaux le 7 mai 2010
• Fin des travaux prévue le 23 décembre 2012
• Site de 14,8  hectares situé à Green Timbers

Urban Forest à Surrey, en Colombie-Britannique
(14 200 Green Timbers Way)

• Complexe regroupant plusieurs immeubles,
dont un immeuble à bureaux de sept étages

• Le complexe offrira des locaux à bureaux et un
certain nombre de locaux à vocation particulière
à plus de 2  700  membres du personnel du
quartier général de la division  E de la
Gendarmerie royale du Canada

• Certification « Or » de Leadership in Energy and
Environmental Design Canada visée

Projet d’intérêt
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Direction générale de la
Cité parlementaire
La Direction générale de la Cité parlementaire
s’occupe de la gestion des édifices du Parlement, des
terrains adjacents et de tous les immeubles situés
devant la Colline du Parlement, au nord de la
rue Sparks, de la rue Elgin à la rue Bank. Il revient à
la Direction générale de la Cité parlementaire de
s’assurer que les édifices du Parlement, symbole de
démocratie pour la population canadienne et site
historique national, sont entretenus et rénovés de
façon adéquate. Un grand nombre des édifices de la
Cité parlementaire ont plus d’un siècle et doivent être
modernisés, à l’intérieur comme à l’extérieur, pour

répondre aux normes du 21e  siècle tout en
conservant leur cachet.

La Cité parlementaire comprend 34  immeubles
appartenant à l’État (284 119 m²) et 16 installations à
bureaux et à vocation particulière loués (74 252 m²),
situés sur la Colline du Parlement ou à proximité. Ces
immeubles accueillent les parlementaires et leur
personnel, le Cabinet du Premier ministre, le Bureau
du Conseil privé ainsi que des fonctionnaires
fédéraux, de même que des locataires commerciaux
et des détaillants sur la rue Sparks. C’est dans la Cité
parlementaire que l’on trouve le plus grand nombre
d’édifices fédéraux à valeur patrimoniale au Canada,
soit un total de 26.

Notre engagement

TPSGC s’est engagé à fournir des locaux
fonctionnels au personnel qui travaille dans les
immeubles de la Cité parlementaire. Pour atteindre
cet objectif, TPSGC compte sur une équipe dévouée
d’experts internes (allant des gestionnaires de projetsEntrée de l’édifice La Promenade nouvellement rénové,

rue Sparks, Ottawa (Ontario)

PierreMarc Mongeau
Sous-ministre adjoint
Direction générale de la Cité parlementaire



notre portefeuille – notre histoire | TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX CANADA

51

et de biens immobiliers aux techniciens du bâtiment)
chargée d’assurer la mise en œuvre de programmes
d’entretien et de réparation continus durant le cycle
de vie de tous les immeubles. Les tâches de cette
équipe visent également à moderniser les systèmes
pour qu’ils répondent aux codes du bâtiment actuels,
et de manière à régler les problèmes touchant la santé
et la sécurité et à améliorer la durabilité écologique
des immeubles. Comme toujours, TPSGC se
consacre à préserver l’intégrité architecturale et la
valeur patrimoniale de ces édifices historiques dans
l’intérêt des prochaines générations de Canadiens et
de Canadiennes.

La vision et le plan à long terme

En 2007, en collaboration avec ses partenaires
parlementaires (le Sénat, la Chambre des communes
et la Bibliothèque du Parlement), TPSGC a procédé à
la mise à jour de la vision et du plan à long terme.
Cette mise à jour prévoit une approche à long terme

coordonnée visant à réhabiliter les édifices à valeur
patrimoniale de la Cité parlementaire, à répondre aux
besoins en locaux du Parlement et à fournir un
environnement sécuritaire et accueillant aux
parlementaires, au personnel et aux visiteurs. La carte
qui figure à la page suivante indique les travaux
terminés, en cours et à venir. Les flèches font état du
déplacement des occupants vers des locaux
provisoires ou vers des emplacements permanents
pendant la construction.

La vision et le plan à long terme confirment la vision et
les principes directeurs de l’aménagement futur de la
Cité parlementaire. La vision fait en sorte que les
travaux effectués dans la Cité parlementaire répondent
aux besoins fonctionnels changeants des
parlementaires et des autres intervenants, tout en
préservant la primauté historique, environnementale et
symbolique du site. Les principes directeurs expriment
les valeurs et les attitudes en ce qui concerne
l’aménagement de la Cité. Ils établissent les secteurs
essentiels qui doivent être pris en considération lorsque
des changements sont envisagés. Avec la vision, ces
principes définissent le contexte qualitatif pour
l’évaluation des projets et la prise de décision. La vision
et le plan à long terme comprennent également un
cadre de mise en œuvre conçu pour améliorer les
résultats et favoriser la reddition de comptes. Ce cadre
comprend des objectifs à court terme, établis dans le
contexte de la vision à long terme, et il définit une
stratégie pour la mise en œuvre et la réalisation
efficientes et rapides des projets.

Réalisations de la vision et du plan à long terme

Au cours du processus de planification de la vision et
du plan à long terme, TPSGC a élaboré une stratégie
de réinstallation des parlementaires, de leur personnel

Salles de réunion nouvellement rénovées de l’édifice du canal Rideau,
1, rue Wellington, Ottawa (Ontario)
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et d’autres fonctions vers des locaux provisoires à
l’extérieur de la Colline du Parlement pendant la
remise en état de leur immeuble. Dans le cadre de
cette stratégie, la construction de locaux provisoires
doit être terminée avant que les occupants libèrent
leur immeuble.

Depuis la mise à jour de la vision et du plan à long
terme, TPSGC a réalisé plusieurs projets à l’extérieur
de la Colline du Parlement dans le cadre de la
stratégie de réinstallation. En 2010-2011, il a réalisé
deux projets importants (édifice du 1, rue Wellington
et édifice  La  Promenade), ajoutant sept salles de
réunion et 63 bureaux parlementaires. La réalisation
de ces projets a permis à TPSGC de libérer l’édifice
de l’Ouest, dont la remise en état a officiellement
commencé en février 2011.

En 2011-2012, TPSGC entamera la rénovation des
édifices du Parlement, à commencer par d’importants
travaux pour rénover l’édifice de l’Ouest. Les travaux
se poursuivront également pour les projets à l’extérieur
de la Colline du Parlement, y compris la remise en état
de l’édifice Wellington, laquelle ajoutera 69 bureaux
parlementaires et 10 salles de réunion pour les activités
parlementaires et permettra à TPSGC de libérer et
remettre en état l’édifice de l’Est, à commencer par la
tour  Nord-Ouest. Les travaux de construction de
l’édifice Sir John A. Macdonald, au 144, rue Wellington
(l’ancien édifice de la Banque de Montréal),
commenceront également afin d’y établir une salle qui
remplacera de façon permanente la salle de la
Confédération de l’édifice de l’Ouest. En outre, les
travaux de plusieurs projets commenceront pour la
remise en état de l’aménagement paysager de la Colline
du Parlement.
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La vision et le plan à long terme : État du projet au 31 mars 2011
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Ouvrages techniques
Le Secteur de la stratégie de gestion des ouvrages
techniques a été créé au sein de TPSGC en
janvier 2007 en réponse à la nécessité d’accorder une
plus grande attention aux besoins particuliers
concernant les infrastructures publiques du Ministère.
Avant 2007, la responsabilité de ces ouvrages était
partagée entre les bureaux régionaux, mais il
n’existait aucune fonction de coordination au niveau
national. Le portefeuille du Secteur comprend sept
ponts, quatre barrages, neuf ouvrages spécialisés
ainsi qu’un répertoire d’ouvrages maritimes.

Ces ouvrages sont des structures uniques situées aux
quatre coins du Canada. Bon nombre d’entre eux
sont essentiels à la population qu’ils desservent, qu’il
s’agisse de l’écluse et du barrage St. Andrews de
style Caméré au Manitoba, du pont-jetée LaSalle, un
pont basculant à Kingston, en Ontario, ou de la route
de l’Alaska, une artère qui sillonne le cœur du Nord. 

Le Secteur est responsable de l’élaboration de
stratégies pour la gérance à long terme du portefeuille
de TPSGC, y compris le dessaisissement potentiel de
ces infrastructures publiques. De plus, il est le
responsable opérationnel d’une section de 835 km de
la route de l’Alaska située dans le Nord de la
Colombie-Britannique et de la cale sèche d’Esquimalt,
située à Victoria, en Colombie-Britannique. 

En 1985, le Groupe de travail Nielsen a recommandé
aux ministères de se dessaisir des biens qui n’étaient
plus nécessaires aux fins des programmes. 

Le barrage Laniel représente le plus récent
dessaisissement transféré au Québec le
15 octobre 2010, ce qui a réduit à 20 le nombre de
biens du répertoire du Ministère.

Ces trois dernières années, le Secteur s’est employé
à terminer la première phase de la stratégie de
gestion des ouvrages techniques.

Dans le budget de 2008, un financement à court
terme de 125 millions de dollars a été accordé pour la
réalisation de trois projets relatifs au portefeuille
d’ouvrages techniques : 

• 47  millions de dollars sur quatre ans pour
réaliser des études et des inspections; 

• 53  millions de dollars sur trois ans pour des
réparations visant à atténuer les risques pour la
santé et la sécurité;

• 25 millions de dollars sur cinq ans dans le cadre
du Programme d’aliénation des quais, pour
l’aliénation, la démolition et le dessaisissement de
l’ensemble des quais et des ouvrages maritimes.

Au cours des trois dernières années, le Secteur a
consacré la totalité de son budget de 53 M$ à des
projets de réfection de biens essentiels en matière de
santé et de sécurité. 
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Le Secteur a consacré 96,3 pour cent d’un budget
sur trois ans à l’élaboration d’une stratégie de gestion
de portefeuille et a accompli d’importants progrès
pour saisir la complexité de ce portefeuille unique,
notamment grâce à la réalisation de 18 études sur le
portefeuille, 119 études sur des ouvrages distincts et
83  inspections au cours de la première phase du
programme du Secteur.

En 2010-2011, le Secteur a également retiré 10 quais
et ouvrages maritimes de son répertoire, ramenant le
nombre total à 68. Les dépenses engagées dans cette
initiative au cours des trois dernières années
représentent 91,6 pour cent du budget de 12 millions
de dollars sur trois ans. Depuis 2007, le Secteur a retiré
27 quais et ouvrages maritimes de son répertoire. 

Poursuivant sur sa lancée, il aura bientôt terminé
l’élaboration d’une stratégie à long terme sur la
gouvernance future de son portefeuille.

Programme accéléré d’infrastructures 

Le Programme accéléré d’infrastructures visait à
soutenir le Plan d’action économique du budget de
2009 du gouvernement fédéral afin de stimuler la
croissance économique. Il a permis au Ministère
d’accélérer la réalisation de projets visant des
infrastructures clés au Canada et de contribuer à
l’essor de l’économie du pays.

Le Secteur a été en mesure de fournir 97,4 pour cent
de son budget de 52,5 millions de dollars provenant
du Programme accéléré d’infrastructures pour soutenir
le Plan d’action économique du gouvernement. Les

projets suivants ont été réalisés au cours de la
deuxième année du programme.

Pont levant de Burlington : Les réparations de la structure
d’acier et la réhabilitation du revêtement de protection
de la partie levante ont été terminées en mars 2011.
Ce projet a été réalisé dans le respect des délais, du
budget et de la portée.

Pont-jetée LaSalle  : Le projet de réparation de la
structure d’acier et du revêtement de protection a pris
fin en juin 2010. Ce projet a été réalisé dans le respect
des délais, du budget et de la portée. 

Pont des Chaudières : La réhabilitation des deux arches a
été terminée à l’hiver 2010-2011. Le projet comprenait
le regarnissage des arches de maçonnerie à l’aide
d’arches en béton préfabriquées. Ce projet a été
terminé avec succès en avance sur le calendrier prévu
et dans le respect du budget et de la portée.

Pont Alexandra  : Ce projet du Programme accéléré
d’infrastructures a permis d’effectuer le renforcement
sismique des piles et de la maçonnerie, le
renforcement de l’armature, le remplacement du tablier
de la voie centrale et la réhabilitation des voies en bois
pour piétons et cyclistes. Ce projet a été réalisé dans
le respect des délais, du budget et de la portée.
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Liste des principaux biens :

Nouveau-Brunswick et Québec

• Pont J.C. Van Horne (Campbellton, Nouveau-
Brunswick et Pointe-à-la-Croix, Québec)

Québec

• Quai du parc portuaire de Trois-Rivières (Trois-
Rivières, Québec)

Ontario et Québec

• Pont Alexandra (Secteur de la capitale
nationale) 

• Pont des Chaudières (Secteur de la capitale
nationale) 

• Pont Macdonald-Cartier (Secteur de la capitale
nationale) 

• Pont des Allumettes (Pembroke, Ontario et Isle-
aux-Allumettes, Québec) 

• Complexe du barrage Témiscamingue (Thorne,
Ontario et Témiscamingue, Québec) 

• Pont Rapide-des-Joachims (Rolphton, Ontario et
Rapides-des-Joachims, Québec)

Ontario

• Complexe de barrages des chutes Rideau
(Ottawa, Ontario)

• Complexe de barrages de la rivière des
Français (Dokis, Ontario) 

• Pont levant de Burlington (Burlington, Ontario)
• Cale sèche et Musée maritime de Kingston

(Kingston, Ontario) 
• Pont-jetée LaSalle (Kingston, Ontario)
• Barrage Latchford (Latchford, Ontario)
• Biens de l’ancien canal Welland (Thorold, Ontario)

Manitoba

• Écluse et barrage St. Andrews (Lockport,
Manitoba)

• Ouvrages maritimes de Selkirk (Selkirk, Manitoba)

Colombie-Britannique

• Route de l’Alaska (nord de la
Colombie-Britannique) 

• Cale sèche d’Esquimalt (Victoria,
Colombie-Britannique)

• Pont ferroviaire de New Westminster
(New Westminster et Surrey,
Colombie-Britannique)
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Pont levant du canal de Burlington—Hamilton, (Ontario)
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L’exercice 2010-2011 a été particulièrement riche en activités
pour la Direction générale des biens immobiliers. La Direction
générale est fière de ses réalisations et des efforts soutenus
de ses employés et de ses partenaires, qui ont rendu ces
réalisations possibles. Ces réalisations comprennent un
certain nombre de jalons atteints dans le cadre de divers
projets d’exploitation des biens immobiliers au Canada et la
fourniture d’un nouveau quartier général de la Gendarmerie
royale du Canada en Colombie-Britannique selon un mode
de réalisation s’appuyant sur un partenariat public-privé. En
outre, la Direction générale des biens immobiliers et le
Ministère ont contribué pour une deuxième année à l’atteinte
de l’objectif du gouvernement fédéral consistant à s’assurer
que le Canada sorte du ralentissement économique avec une
infrastructure plus écologique et plus moderne grâce au
Programme accéléré d’infrastructures.

réalisations

            

Dans cette publication, toutes les données sur la superficie
locative sont exprimées en mètres carrés louables. La superficie
louable est calculée en soustrayant les installations techniques et
les aires de stationnement intérieur de la superficie intérieure
brute totale de l’immeuble. Les zones se trouvant au-delà des
murs extérieurs, par exemple les balcons, les terrasses ou les
couloirs, sont également exclues.
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Sommaire des
approbations de projet
Contexte

TPSGC s’emploie à offrir des locaux adéquats à ses
clients et à assurer l’utilisation efficiente des fonds
publics à long terme. Bien que le volume
d’approbations de projet demeure relativement
constant d’année en année, la taille et la nature des
projets peuvent varier de façon considérable. En
2010-2011, un nombre inhabituellement élevé de
projets d’exploitation de biens immobiliers
d’envergure et complexes ont été approuvés dans
l’ensemble du pays. L’acquisition du complexe
Carling de Nortel Networks Corporation à Ottawa
et l’approbation de la construction de trois
nouveaux immeubles à Gatineau, au Québec, font
partie de nombreuses réalisations notables de la
dernière année.

Survol de l’année

Au fil des ans, la Direction générale des biens
immobiliers a acquis la réputation de produire des
présentations de grande qualité au Conseil du Trésor.
En 2010-2011, elle a obtenu dix  approbations du
Conseil du Trésor concernant le renouvellement de
baux et des projets de construction à des fins de
location, de bail-achat, de rénovation, de construction
par l’État et de partenariat public-privé. Les
réalisations sont présentées ci-dessous.

Secteur de la capitale nationale

La majorité des projets de développement sont situés
dans la région de la capitale nationale du fait qu’elle
abrite la moitié de répertoire national du Ministère.

Comme il a été mentionné précédemment, le Secteur
de la capitale nationale a obtenu l’approbation
définitive de projet pour la construction de trois
nouveaux immeubles à Gatineau, au Québec. La
construction du premier immeuble, qui doit offrir une
superficie de 37  000  m², sera terminée en
octobre  2012. La construction des deux autres
immeubles, qui doivent offrir chacun une superficie
de 41 900 m², sera terminée en avril 2013. Une fois la
construction terminée, le Ministère louera les trois
immeubles pour une période de 25 ans.

Un autre jalon atteint cette année est l’approbation de
projet visant à regrouper divers baux totalisant une
superficie de 103 900 m² dans le complexe Place de
Ville à Ottawa. Pour répondre aux besoins à long
terme de l’Agence du revenu du Canada, de
Transports Canada et de plusieurs occupants plus
petits, les locaux du complexe Place de Ville seront
loués pour des périodes de 7 et de 15 ans, à compter
de novembre  2013. Le Secteur de la capitale
nationale a également obtenu l’approbation définitive
de projet pour le remplacement d’une superficie louée
d’environ 22  800  m² pour l’Agence du revenu du
Canada à Ottawa. Le nouveau bail débutera en
janvier 2013 et aura une durée de 15 ans.
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Une approbation de projet a été obtenue pour le
renouvellement d’un ensemble de baux importants au
centre-ville d’Ottawa. La superficie louée varie de
14 300 m² à 38 300 m², et la durée des baux, de
10  à  12  ans. Les dates de début des baux
s’échelonnent d’avril  2012 à décembre  2013. Les
locataires comprennent l’Agence des services
frontaliers du Canada, Ressources humaines et
Développement des compétences Canada, la
Commission canadienne de sûreté nucléaire, le
ministère de la Défense nationale, la Commission de
l’immigration et du statut de réfugié du Canada, la
Commission canadienne des droits de la personne et
Pêches et Océans Canada. 

En outre, le Ministère a obtenu l’approbation définitive
de projet pour l’achat du complexe Carling à Ottawa.
Il s’agit d’une des plus importantes acquisitions de
l’histoire du Ministère. Le complexe est situé au 3500,
avenue Carling, et a été acquis aux fins d’utilisation
par le ministère de la Défense nationale. D’une
superficie de 186  000  m², il se compose
principalement de locaux à bureaux, répartis dans
12  immeubles, et il se trouve sur des terrains de
28 hectares acquis de Nortel Networks Corporation et
de 121 hectares loués appartenant à la Commission
de la capitale nationale. 

Enfin, le Secteur de la capitale nationale a obtenu
l’approbation définitive de projet pour l’exploitation
d’un nouvel immeuble à bureaux à Ottawa pour le
ministère des Finances. L’immeuble offrira une
superficie d’environ 47 000 m² et sera loué pour une
période de 25 ans à compter d’octobre 2014.

Région de l’Ontario

Dans la Région de l’Ontario, un contrat a été accordé
en vue du renouvellement d’un bail pour les bureaux
de l’Agence du revenu du Canada à Toronto. Le
nouveau bail couvre une superficie d’environ
18 500 m², pour une période de sept ans débutant en
mai 2013. 

La Région a également obtenu une approbation
préliminaire de projet auprès du Conseil du Trésor
pour la rénovation, par l’Agence, d’un immeuble de
19 000 m² appartenant à l’État à London, en Ontario.
La réalisation du projet devrait être terminée en
octobre 2015.

Région du Pacifique

La Région du Pacifique a obtenu une approbation de
projet pour le renouvellement d’un bail pour TPSGC
et Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada à Vancouver, en Colombie-Britannique. Le
bail couvre une superficie d’environ 19 000 m², pour
une période de cinq ans débutant en juillet 2013.

Région de l’Ouest

La Région de l’Ouest a obtenu une approbation de
projet pour lancer un appel d’offres de location à bail
pour une superficie d’environ de 7 000 m² afin de
répondre à la croissance de la clientèle
d’Environnement Canada. Le nouveau bail couvrira
une période de 15 ans débutant en juillet 2013.
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Défis

À titre de centre d’expertise du gouvernement du
Canada pour la prestation de services immobiliers, la
Direction générale des biens immobiliers déploie tous
les efforts nécessaires pour améliorer continuellement
la réalisation de ses projets par une meilleure
planification, mobilisation des clients, recherche et
production de rapports, et par l’application des leçons
tirées du Programme accéléré d’infrastructures.

Partenariat public-privé :
Projet de déménagement
du quartier général de la
Division E de la
Gendarmerie royale du
Canada
L’année que nous passons en revue a été
véritablement stimulante en ce qui a trait au projet de
déménagement du quartier général de la Division E
de la Gendarmerie royale du Canada. À la suite de
l’approbation définitive de projet, le projet a été
inauguré le 7  mai  2010. À la fin de l’exercice, les
travaux de construction de la structure de l’immeuble
principal étaient terminés et les travaux des deux
autres immeubles de l’installation avaient commencé. 

Le projet de déménagement du quartier général de la
Division E de la Gendarmerie royale du Canada est
une grande initiative de l’État visant à réinstaller et à
regrouper dans un nouveau site à Surrey, en
Colombie-Britannique, les unités du quartier général
situées un peu partout dans le Grand Vancouver. La
Division E de la Gendarmerie royale du Canada offre
des services de police provinciaux à la plupart des
municipalités de la Colombie-Britannique et
représente un pourcentage important des forces
policières nationales. 
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Vue aérienne du quartier général de la Division E de la Gendarmerie royale du Canada – 14 200 Green Timbers Way, Surrey (Colombie-Britannique), bail-achat

Il s’agit d’un partenariat public-privé entre le
gouvernement du Canada et Green Timbers
Accommodation Partners. C’est à ce jour le plus
grand projet concernant des locaux fédéraux réalisé
par TPSGC à l’extérieur du Secteur de la capitale
nationale. Il s’agit également du premier partenariat
public-privé fédéral pour un projet concernant des
locaux. Les nouvelles installations d’une superficie de
76  162  m² répondront aux normes en vigueur en
matière de santé et de sécurité et pourront accueillir
plus de 2 700 employés de la Division E.

Les installations sont conçues pour répondre aux
critères d’obtention de la certification « or » de LEED
Canada, intégrant les toutes dernières technologies
et normes écologiques de construction et de gestion
d’installations. 

Green Timbers, le partenaire privé, a convenu d’un
prix fixe de 966 millions de dollars pour la conception,
la construction, le financement et l’entretien des
installations, pour une période de 25 ans suivant la
construction (le gouvernement du Canada payera un
montant supplémentaire de 8,9 millions de dollars 
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pour couvrir les frais d’assurance sur cette période).
Green Timbers a aussi convenu d’un échéancier qui
prévoit la fin de la construction de l’immeuble au plus
tard le 23 décembre 2012.

En plus de suivre un mode de réalisation axé sur un
partenariat public-privé, l’équipe de projet a intégré
un certain nombre d’outils et de processus de gestion
stratégique, de service à la clientèle, de conception et
de construction visant une meilleure gestion de projet.
Non seulement ces outils et processus influencent-ils
la façon dont TPSGC mène ses activités, mais Green
Timbers estime qu’ils ont également une incidence
sur les pratiques exemplaires de l’industrie.

Le modèle de partenariat public-privé est reconnu
pour permettre de mener les projets à bien dans les
délais grâce aux économies réalisées dans les
processus de conception et de construction. Tout au
long de l’exercice 2010-2011, l’équipe de projet de
TPSGC s’est engagée dans un processus intensif de
consultation des utilisateurs, auprès tant du client que
du partenaire privé. Ce processus a permis aux
concepteurs de mieux saisir les besoins du client de
sorte que l’immeuble répond adéquatement aux
besoins actuels et futurs de la Gendarmerie royale du
Canada et intègre les éléments de l’initiative Milieu de
travail  2.0, qui vise la modernisation des lieux de
travail de la fonction publique. La consultation des
utilisateurs a été menée pendant la construction afin
de ne pas nuire au respect de l’échéancier. 

Pendant les travaux de conception et de
construction, l’équipe de projet a également
commencé à collaborer avec celle de la Gendarmerie

royale du Canada pour planifier la phase de transition
du projet, c’est-à-dire la période qui s’étend de la fin
de la construction à l’occupation complète des
locaux. Cette phase comporte une charge logistique
avec le déménagement et le regroupement d’environ
25 emplacements de bureaux dans un seul immeuble
ainsi que des éléments de gestion du changement
puisque le déménagement entraîne la réinstallation
d’employés de la Gendarmerie royale du Canada
dans le nouvel immeuble. À cette fin, l’équipe du
projet a formé un comité intégré de partenariat afin
d’assurer que tous les domaines de travail travaillent
ensemble à l’atteinte de leurs cibles essentielles, et
ce, dans le contexte plus large de l’excellence du
service à la clientèle. 

Pendant cette période, l’équipe s’est employée à
renforcer la gouvernance du projet par la production
et la diffusion d’un rapport d’étape mensuel destiné
aux principaux intervenants. Ce rapport fournit un
instantané des difficultés et délais importants, ce qui
permet d’intervenir rapidement au besoin. 

Le Conseil canadien pour les partenariats public-privé
a souligné l’esprit d’innovation et le leadership de
l’équipe du projet de déménagement du quartier
général de la Division E de la Gendarmerie royale du
Canada en lui décernant le prix Award of Merit lors
de son congrès annuel. 

Le projet de déménagement du quartier général de la
Division  E de la Gendarmerie royale du Canada
respecte toujours les délais, le budget et la portée
prévus. L’équipe de projet s’attend à ce que les
installations soient prêtes dans les délais prévus,
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Édifice C.D.-Howe – 240, rue Sparks, Ottawa (Ontario), appartenant à l’État

offrant à la Division E de la Gendarmerie royale du
Canada un quartier général de marque pleinement
fonctionnel qui soutient les services de police de la
Colombie-Britannique. 

Programme accéléré
d’infrastructures
Contexte

Grâce à son expérience de la prestation de services
immobiliers à titre de gardien d’un nombre important
de biens appartenant à l’État, et à la nature de son
modèle opérationnel, TPSGC est bien placé pour
jouer un rôle important dans le Plan économique du
Canada. Le Programme accéléré d’infrastructures a
été lancé le  1er  avril  2009 dans le cadre du Plan
d’action économique. Ce programme a servi à cibler
les travaux de remise en état des édifices fédéraux
de TPSGC et autres infrastructures avec des
investissements de plus de 420 millions de dollars sur
deux ans (2009-2010 et 2010-2011).

La Direction générale des biens immobiliers a
également appuyé d’autres ministères fédéraux dans
la réalisation de leurs projets d’infrastructure dans la
foulée du Plan d’action économique. Au cours des
deux années du plan, TPSGC a géré plus
de 550 millions de dollars via son programme des
biens immobiliers au nom d’autres ministères.
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Reconstruction de la Terrasse Dufferin pour Parcs Canada,
Gatineau (Québec), appartenant à l’État

Rétrospective de l’exercice

TPSGC a été en mesure d’accélérer l’exécution de
projets d’infrastructure clés. Le Ministère a atteint ses
objectifs d’investissement au cours de la deuxième
année du Plan d’action économique. En effet, plus de
97 pour cent du budget de 2010-2011 a été investi
alors que la DGBI a travaillé sur plus 1 200 projets
dans l’ensemble du pays (voir tableau 1).

Environ 94 pour cent des fonds investis dans le cadre
du Programme accéléré d’infrastructure au cours de
ce dernier exercice ont été versés à des entreprises
du secteur privé. La balance des dépenses a servi à
couvrir entre autres les salaires des gestionnaires de
projets. Parmi les travaux qui ont engendré des
avantages additionnels pour les Canadiens et
Canadiennes, notons les travaux effectués dans plus
de 200 immeubles pour améliorer l’accessibilité, les
progrès accomplis afin d’assurer la préservation des
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édifices historiques et du patrimoine national ainsi
que la réduction de l’empreinte environnementale du
gouvernement.

Parallèlement à ses efforts visant à relever les défis
du Ministère, la DGBI a fourni un appui aux autres
ministères pour les aider à atteindre leurs objectifs de
remise en état de leurs infrastructures dans le cadre
du Plan d’action économique. Au cours du dernier
exercice, la DGBI a ainsi affecté plus de 333 millions

de dollars, ce qui représente 97,6 pour cent des fonds
destinés aux projets d’infrastructure de ses ministères
clients dans le cadre du Plan d’action économique
(voir tableau  2). Les projets réalisés en appui aux
ministères clients étaient très variés et disséminés
dans l’ensemble du pays. Ces projets consistaient par
exemple à réparer ou à remettre en état des
laboratoires, à assainir certains sites contaminés ou à
reconstruire certains sites historiques ou naturels.



réalisations | DIRECTION GÉNÉRALE DES BIENS IMMOBILIERS

68

Volet Budget Dépenses

1) Immeubles
Installations gérées par un entrepreneur en gestion immobilière 112,39 110,08
Installations gérées par les Services immobiliers 33,04 29,30 
Installations gérées par la Cité parlementaire 12,07 11,92 

Total partiel – Immeubles 157,50 151,30 
2) Accessibilité

Installations gérées par un entrepreneur en gestion immobilière 21,68 21,40 
TPSGC 1,68 0,54 

Total partiel – Accessibilité 20,00 21,94
3) Ponts 15,00 14,88
4) Manège militaire 1,00 1,00 
5) Route de l’Alaska 0,00 0,00
6) Sites contaminés 4,63 3,82 

Total 198,13 192,94
Pourcentage des ressources disponibles 97,4 %

Tableau  1 – Résultats financiers du Programme
accéléré d’infrastructures en
2010-2011 (millions de dollars)

Défis et leçons apprises

Au cours de cette deuxième année, la DGBI s’est
appuyée sur l’expérience acquise au cours de la
première année de mise en œuvre du Plan d’action
économique. Les leçons apprises ainsi que les
pratiques exemplaires résultant des expériences de
la première année ont été intégrées aux pratiques

opérationnelles de la direction générale. Les défis de
la deuxième année résidaient principalement au
niveau de l’exécution des projets pour TPSGC et les
autres ministères, des vérifications et de la
surveillance, de la gestion de l’information et de
l’incertitude entourant l’après Plan d’action
économique, y compris la diminution potentielle de la
charge de travail dans les régions.



notre portefeuille – notre histoire | TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX CANADA

69

Ministère/organisme Financement Coûts réels

Pêches et Océans Canada 90,1 88,2
Parcs Canada 107,1 105,3
Ressources naturelles Canada 48,6 46,3
Santé Canada 5,6 5,6
Transports Canada 17,4 17,2
Agence des services frontaliers du Canada 10,4 10,4
Agriculture et Agroalimentaire Canada 15,5 15,4
Gendarmerie royale du Canada 8,5 8,3
Environnement Canada 9,6 8,2
Agence de la santé publique du Canada 17,5 17,5
Industrie Canada 2,5 2,4
Bibliothèque et Archives Canada 1,1 1,1
Autres 8,1 7,7

TOTAL 342,0 333,7
Pourcentage des ressources disponibles 97,6 %

Tableau  2 – Plan d’action économique, résultats
financiers des autres ministères en
2010-2011 (millions de dollars)

La gouvernance et la rigueur mises en place pour
répondre aux défis du Plan d’action économique sont
maintenant reconnues comme des pratiques
exemplaires au sein de la DGBI et servent à montrer
les réalisations de TPSGC aux clients. Par exemple,
l’approche pour répondre aux programmes de travail
grandissants du Service correctionnel du Canada est
basée sur ce modèle.

Le Ministère a de plus élaboré une stratégie efficace
pour gérer la fin de l’initiative, de manière à intégrer
les leçons apprises et les pratiques exemplaires
mises de l’avant au fil du Programme accéléré
d’infrastructures à ses activités courantes. 
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TPSGC assure la saine gestion des biens immobiliers du
gouvernement du Canada et est fier d’être une organisation
tournée vers l’avenir. Afin de répondre aux besoins futurs de la
fonction publique et de relever les défis éminents, TPSGC
établira un Plan d’investissement intégré et créera des sites de
démonstration dans la région de la capitale nationale pour
mettre en valeur les aspects novateurs de l’initiative Milieu
de travail 2.0.

regard sur l’avenir
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Plan d’investissement
intégré
Le Plan d’investissement intégré ministériel est
élaboré pour satisfaire à une exigence obligatoire du
Conseil du Trésor en ce qui a trait à deux nouvelles
politiques entrées en vigueur le 10 décembre 2009 :

• Politique du Conseil du Trésor sur la
planification des investissements  –  Actifs et
services acquis; 

• Politique du Conseil du Trésor sur la gestion des
projets. 

Tous les ministères doivent se conformer à ces
politiques au plus tard le 1er avril 2012. TPSGC doit
mettre en œuvre un plan d’investissement ministériel
au cours de l’exercice 2011-2012.

Le principal objectif de l’élaboration, de la mise en
œuvre et de la surveillance d’un plan d’investissement
est de procéder à une attribution consciencieuse et
rationnelle des ressources pour les actifs existants et
nouveaux et les services acquis, selon les affectations
budgétaires existantes. Le plan doit décrire la façon
dont le Ministère planifie et gère ses investissements
de façon à optimiser ses ressources et à favoriser une
bonne gouvernance. Cela suppose une forte capacité
de gestion de projet au niveau de la Direction
générale et au niveau ministériel. TPSGC a acquis

l’expertise nécessaire au sein de la Direction générale
des biens immobiliers, de la Direction générale de la
Cité parlementaire et de la Direction générale des
services d’infotechnologie pour satisfaire aux
exigences du Plan d’investissement intégré. 

Le plan doit reposer sur un horizon de cinq ans et être
soumis au Conseil du Trésor aux fins d’examen et
d’approbation au moins tous les trois ans. À l’interne,
il doit être mis à jour chaque année de façon à
respecter les budgets et les priorités du
gouvernement. 

Le premier plan de TPSGC doit couvrir les exercices
2011-2012 à 2015-2016. Le plan en est à la révision
finale et il comprend les dépenses totales prévues
pour l’ensemble des actifs, des services acquis et des
projets pour les cinq années qu’il couvre. 

Délégation des pouvoirs – Approbation de projet

Les nouvelles politiques du Conseil du Trésor auront
une incidence sur la façon dont le pouvoir
d’approbation de projet est délégué pour la planification
des investissements et la gestion des projets. Étant
autrefois axé uniquement sur les éléments financiers, le
processus doit maintenant jumeler une approche axée
sur le risque et une limite financière.

TPSGC vise l’approbation de sa présentation au
Conseil du Trésor pour le plan d’ici le milieu de 2011.



notre portefeuille – notre histoire | TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX CANADA

73

Milieu de travail 2.0
Le concept Milieu de travail 2.0 a été présenté par
TPSGC en réponse à l’engagement du greffier du
Conseil privé à l’égard du renouvellement du milieu
de travail. En tant qu’initiative pangouvernementale,
Milieu de travail 2.0 vise à créer un milieu de travail
moderne qui saura attirer des fonctionnaires, les
maintenir en poste et leur donner les moyens de
travailler de façon intelligente, écologique et saine afin
de mieux servir la population canadienne. Il s’agit
d’une approche pangouvernementale qui vise à
moderniser le fonctionnement de la fonction publique,
et c’est TPSGC qui ouvre la voie. 

Les principes fondamentaux de l’initiative Milieu de
travail  2.0 reposent sur trois piliers  : le milieu de
travail, les services de soutien et la façon dont nous
travaillons. Le pilier du milieu de travail concerne la
modernisation des milieux de travail physiques par
l’utilisation de nouvelles conceptions souples et
durables pour les bureaux, qui intègrent la
technologie de manière à soutenir des effectifs de
plus en plus mobiles. Le pilier des services de soutien
est axé sur le renouvellement des politiques, des
processus et des systèmes qui appuient les
fonctionnaires dans leur travail. Le dernier pilier, la
façon dont nous travaillons, favorise l’utilisation de la
technologie pour permettre aux employés d’entrer en
contact, de collaborer et de communiquer entre eux
et avec la population canadienne.

L’initiative Milieu de travail 2.0 vise à repenser la façon
d’utiliser les locaux et la technologie. Elle tient compte
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des tendances démographiques, environnementales
et technologiques. Grâce aux nouvelles technologies
et à des aménagements permettant de gagner de
l’espace, l’initiative Milieu de travail 2.0 peut répondre
aux besoins d’effectifs multigénérationnels et aider à
attirer et à retenir les employées talentueux. La
conception durable des bureaux offre davantage de
lumière naturelle, ce qui réduit la consommation
d’énergie et les coûts qui y sont associés et, par
conséquent, l’empreinte écologique du gouvernement. 

Un nouvel immeuble à bureaux à Kanata, en Ontario,
témoigne de certains des avantages qu’offre
l’approche  Milieu de travail  2.0 aux employés de
Santé Canada. Les espaces de travail modulaires
favorisent la collaboration et le partage de
l’information, en plus de permettre à la lumière
naturelle d’inonder le centre de l’espace. Chaque
employé dispose d’un téléphone cellulaire et d’un
ordinateur portable plutôt que d’un téléphone fixe et
d’un ordinateur de bureau, et l’installation est dotée
d’un réseau sans fil qui permet aux employés de
travailler n’importe où dans l’immeuble. La
vidéoconférence haute définition permet aux
employés de tenir des réunions avec des collègues à

distance et ainsi de gagner du temps et de réduire les
frais de déplacement. Un gymnase à proximité et des
douches contribuent à la promotion de la santé et du
bien-être des employés.

En outre, TPSGC intègre les principes et les éléments
de l’initiative Milieu de travail 2.0 dans les nouveaux
projets de conception, y compris les immeubles à
bureaux dont la construction est en cours à Gatineau,
au Québec. Entre-temps, deux emplacements de
démonstration seront construits dans la région de la
capitale nationale en 2011 pour fournir aux clients et
aux employés des exemples fonctionnels des nouveaux
espaces de travail souples qui présentent un mobilier et
un technologie modernes. TPSGC favorise l’innovation
à l’échelle pangouvernementale, changeant ainsi le
fonctionnement de la fonction publique et modernisant
nos milieux de travail pour l’avenir.
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NOTES


